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L’aptitude aux études supérieures peut être vue comme un objectif hiérarchiquement supé-

rieur à celui de la «Gesellschaftsreife», ou les deux peuvent être considérés comme équi-

valents. «L’interprétation qui privilégie l’équivalence est plus naturelle, car les répercussions 

des deux objectifs sur le programme d’études ne se recoupent qu’en partie. La plupart des 

contenus d’enseignement et d’apprentissage destinés à développer l’aptitude aux études 

supérieures contribuent également à l’acquisition d’une profonde maturité sociale [Gesell-

schaftsreife]. Mais l’inverse n’est pas vrai: les contenus disciplinaires enseignés au gymnase 

dans le but de développer une [Gesellschaftsreife] ne sont pas tous indispensables pour 

commencer des études universitaires» (Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 11). Eberle et al. 

(2015b) insistent à plusieurs reprises sur le fait que le deuxième objectif, qui concerne le 

développement d’une Gesellschaftsreife, doit être considéré, d’un point de vue normatif, 

comme un objectif au moins équivalent à celui de l’aptitude générale aux études supérieures 

(Eberle et al., 2015b, p. 10). 

 

Le schéma suivant montre les liens existants entre les deux objectifs de formation (à droite) 

et les contenus / branches enseignés au gymnase (à gauche). Les ellipses au milieu repré-

sentent la contribution ainsi apportée à l’aptitude générale aux études supérieures (en rose, 

violet et vert) et à la Gesellschaftsreife (en rose, vert et jaune). 

 

 
Illustration 1  Compétences disciplinaires de base dans le contexte des branches et des objectifs du gymnase  

(Eberle et al., 2015a, p. 3). 
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L’aptitude générale aux études supérieures comprend les composantes suivantes: des 

compétences transversales (en vert) comme la pensée analytique, des compétences disci-

plinaires de base (en rouge), qui sont exigées dans de nombreuses branches d’études, des 

connaissances et capacités disciplinaires exigées uniquement dans certaines branches 

d’études, des compétences transversales et disciplinaires qui ne sont importantes que pour 

le développement d’une Gesellschaftsreife (cf. Eberle et al., 2015b, p. 11; Oepke et al., 

2019, p. 243). La Gesellschaftsreife repose quant à elle sur des «compétences qui dépas-

sent largement l’aptitude aux études dans certaines branches, voire l’aptitude générale aux 

études académiques» (Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 11).  

 

La Gesellschaftsreife présuppose l’acquisition d’un large spectre de savoirs et de savoir-

faire. La maîtrise de tâches, qu’elles soient spécifiques à une discipline ou interdisciplinaires, 

exige des connaissances et des compétences disciplinaires. Or, étant donné que des tâches 

et des problèmes importants pour la société se posent dans de nombreux domaines spéci-

fiques, il est fondamental de posséder des connaissances de base dans de nombreuses 

matières. Pour permettre le développement d’une Gesellschaftsreife, l’enseignement gym-

nasial se doit donc de couvrir une vaste palette de disciplines et de domaines d’études, et 

ce, indépendamment du fait que les compétences à acquérir dans cette optique correspon-

dent ou non à celles requises pour l’aptitude générale aux études supérieures (cf. Eberle et 

al., 2015a, p. 3). 

 

Eberle et Brüggenbrock concluent que l’article définissant les objectifs de formation de la 

maturité gymnasiale est construit de manière cohérente. Selon eux, l’article vise les deux 

objectifs clés du concept de formation décrit ci-dessus: d’une part la formation de la person-

nalité, dans le but d’acquérir les compétences nécessaires pour suivre tout autant une for-

mation subséquente dans une discipline donnée qu’une autre formation du niveau tertiaire; 

d’autre part, la préparation à assumer des responsabilités au sein de la société (Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, p. 13). 

 

5.1.2 Plans d’études pour la formation gymnasiale 

«L’enseignement dispensé par les écoles délivrant des certificats de maturité suit les plans 

d’études émis ou approuvés par le canton, qui se fondent sur le Plan d’études cadre édicté 

par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique pour l’ensemble 

de la Suisse» (art. 8 RRM). Le plan d’études cadre (PEC) de 1994 formule pour chaque 

discipline des objectifs généraux et des objectifs fondamentaux dans les catégories connais-

sances, savoir-faire et attitudes. Les «orientations générales des études gymnasiales» défi-

nissent une «perspective éducative globale» pour les différentes disciplines (cf. CDIP, 1994, 
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pp. 12 ss). Le PEC ne comporte pas d’indications particulières concernant les différentes 

catégories de disciplines. Il a été complété en 2016 par une annexe sur les compétences de 

base en mathématiques et en langue première constitutives de l’aptitude aux études supé-

rieures ainsi que par le plan d’études cadre pour l’enseignement de l’informatique en tant 

que discipline obligatoire en 2017.  

 

Bonati (2017) relève les points forts suivants au sujet du plan d’études cadre: le PEC formule 

un ensemble ordonné, valorise le développement de la personnalité et la formation générale 

supérieure, remplit la fonction déclarative des objectifs de l’enseignement gymnasial, et 

représente en 1994 une innovation didactique. Comme points faibles, Bonati cite le manque 

d’orientation vers les hautes écoles universitaires du fait que le rôle de propédeutique scien-

tifique dévolu au gymnase a été explicitement rejeté (Bonati, 2017, p. 193; cf. aussi p. 30). 

Bonati estime par conséquent que le PEC ne positionne pas suffisamment le gymnase, 

notamment à cause des lacunes dans la définition des exigences et des contenus propé-

deutiques universitaires (Bonati, 2017, p. 194, trad. libre). Il estime que le modèle du plan 

d’études est dépassé parce qu’il insiste trop lourdement sur les objectifs généraux et fonda-

mentaux, que l’identification des domaines disciplinaires est compliquée et qu’il offre une 

densité réglementaire trop faible (cf. Bonati, 2017, pp. 193 ss). Pour lui, ce manque de gra-

nularité ne garantit pas la comparabilité des exigences de la maturité. En ce sens, le plan 

d’études cadre ne convient plus comme document de référence pour la reconnaissance des 

certificats de maturité. Selon Bonati, il est uniquement possible de déterminer si les plans 

d’études élaborés sur la base du plan d’études cadre sont en contradiction avec ce dernier, 

mais pas si leurs exigences sont en conformité avec celles qu’il prescrit (Bonati, 2017, 

p. 195).  

 

Bonati (2017) constate que, depuis 2006, les plans d’études ont fait l’objet d’une révision 

dans 74 des 144 gymnases qu’il a passés en revue; depuis 2013, tel a été le cas dans les 

cantons d’AG, BS, GR, NW, OW, SO, SZ, ZG et dans 9 gymnases sur 23 dans le canton de 

Zurich. Les plans d’études n’ont pas été revisités dans les cantons de GE, VD (à une excep-

tion près) et du TI. Ces révisions ont essentiellement été motivées par le désir de disposer 

de prescriptions comparables pour l’enseignement. Parmi les autres raisons évoquées, on 

trouve le besoin de disposer d’un modèle de plan d’études viable ou encore les change-

ments survenus au degré secondaire I (cf. Bonati, 2017, pp. 24 s.).   

 

Il n’est pas possible de rendre compte ici de l’analyse complète des plans d’études réalisée 

par Bonati; seuls quelques aspects supplémentaires seront évoqués. Le principe de la pri-

mauté de l’objectif prévaut dans les plans d’études disciplinaires de 13 cantons. La primauté 
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du contenu a été appliquée depuis 2010 dans les cantons d’AG, BS, SO et ZG (cf. Bonati, 

2017, pp. 55 ss). Si 21 cantons ont opté pour une répartition annuelle dans les plans d’étu-

des disciplinaires, une grande hétérogénéité s’observe dans leur mise en œuvre (cf. Bonati, 

2017, pp. 85 ss). Le degré d’abstraction des contenus disciplinaires varie considérablement 

selon le groupe de disciplines, allant de 40 % de contenus suffisamment concrets (en 

langues) à près de 90 % (en mathématiques et sciences expérimentales) (cf. Bonati, 2017, 

pp. 99 ss). Selon Bonati, les objectifs spécifiques ne sont pas un «modèle abouti»: ils pré-

sentent encore «une grande marge de subjectivité» (Bonati, 2017, p. 137, trad. libre). 

 

5.1.3 Conclusion et questions 

L’art. 5 RRM énonce deux objectifs de formation pour la maturité gymnasiale: l’aptitude 

générale aux études supérieures et la Gesellschaftsreife – des objectifs qui ont des effets 

curriculaires partiellement différents. Le plan d’études cadre de 1994 constitue la référence 

pour les plans d’études des cantons et des écoles. Sa pertinence en tant que document de 

référence est très limitée. Dans la majorité des cantons, les plans d’études ont été révisés 

depuis 2006, ce qui soulève les questions suivantes: 

 

a) Quel est le degré de contrainte des deux objectifs de formation pour la mise en œuvre de 

la maturité gymnasiale? 

b) Qu’est-ce que la Gesellschaftsreife (c’est-à-dire la capacité à assumer des 

responsabilités au sein de la société actuelle)? Comment s’acquiert-elle et comment 

s’évalue-t-elle? Que signifie-t-elle pour la liste des disciplines? Est-il nécessaire de 

conduire des recherches à ce sujet?  

c) Comment un plan d’études cadres doit-il être formulé pour remplir son rôle de document 

de référence pour des exigences comparables?  

d) Quelle structure doit avoir un plan d’études cadre national? 

 

5.2 Pondération des domaines d’études et des branches 
5.2.1 La liste des branches 

Les disciplines jouent un rôle central dans la formation gymnasiale. «La discipline est l’unité 

organisationnelle fondamentale de l’enseignement, au même titre que les compétences 

disciplinaires de niveau élevé sont indispensables à l’aptitude générale aux études supé-

rieures» (Bonati, 2017, p. 196, trad. libre). Künzli (2006) décrit la discipline scolaire comme 

un cadre de pensée et d’action. «La branche est la cause finale (causa finalis) et la cause 

formelle (causa formalis) de l’école; en d’autres termes, parce que nous avons besoin de 

branches pour former un cadre de pensée et d’action garant d’une certaine homogénéité, 
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nous avons besoin de l’école, et même ce n’est que parce que nous avons de telles bran-

ches que l’école est possible» (p. 20, trad. libre). Derrière les branches se profile un ordre 

social dont les déterminants sont les grilles horaires, les salaires et les attributions de statut 

(cf. Künzli, 2006, p. 23).  

 

Selon Brüggenbrock et al. (2016), «la mesure introduite avec le nouveau règlement qui a 

eu le plus d’effets est la suppression des types de maturité au profit d’une maturité uniforme, 

tout au moins sur le plan formel, puisque tous les élèves doivent, pour l’obtenir, suivre un 

tronc commun de dix disciplines fondamentales, imposées, dont la note est prise en compte 

pour l’obtention de la maturité» (p. 62, trad. libre). Le panel des branches (art. 9 RRM) 

correspond en substance aux branches traditionnellement enseignées: la langue première, 

une deuxième langue nationale, une troisième langue, les mathématiques, la biologie, la 

chimie, la physique, l’histoire, la géographie, la musique, les arts visuels et le sport (note ne 

comptant pas pour la maturité). Suite à l’adoption du RRM en 1995, le panel des branches 

s’est enrichi de la discipline obligatoire introduction à l’économie et au droit, mais aussi des 

branches à option applications des mathématiques, enseignement religieux, philosophie/ 

pédagogie/psychologie, ainsi que du travail de maturité; le sport a été valorisé en étant 

classé dans les disciplines pouvant être choisies comme options complémentaires. Quant 

à la philosophie, elle peut être proposée par les cantons. En 2007, l’informatique est deve-

nue une option complémentaire et en 2018, une discipline obligatoire.  

 

Les proportions respectives des domaines d’études, telles qu’elles sont prescrites dans 

le règlement, représentent 30 à 40 % pour les langues, 27 à 37 % pour les mathématiques, 

l’informatique et les sciences expérimentales (incluant l’informatique depuis 2018), 10 à 

20 % pour les sciences humaines et 5 à 10 % pour les arts. La proportion prévue pour les 

options et le travail de maturité est de 15 à 25 %. La «forte prédominance des langues» 

(Oelkers, 2008, p. 72, trad. libre) parmi les disciplines fondamentales a été atténuée avec la 

révision du RRM en 2007 (les deux notes cumulées pour la biologie, la chimie, la physique 

de même que l’histoire, la géographie et économie et droit ont été remplacées par six notes 

distinctes). Avec une proportion de 30 à 40 %, les langues occupent encore la plus grande 

partie du pourcentage de temps d’enseignement.  

 

Comme les objectifs de formation, le panel des disciplines de maturité gymnasiale couvre 

un large éventail. EVAMAR II a examiné l’importance des branches gymnasiales pour 

l’université du point de vue du corps professoral. Il ressort de l’étude que les branches les 

plus importantes pour l’aptitude générale aux études supérieures sont la langue première, 

l’anglais, la maîtrise des outils informatiques et les mathématiques (cf. Eberle et al., 2008, 
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p. 47). Aucune étude approfondie n’a été conduite sur la relation entre l’objectif de la Gesell-

schaftsreife et les branches gymnasiales (cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 113).  

Dans le cas d’un remaniement éventuel du panel des disciplines, Eberle et Brüggenbrock 

(2013) font valoir tout d’abord que «les mathématiques, la langue première et l’anglais 

sont des disciplines indispensables, ne fût-ce qu’en raison du rôle important qu’elles jouent 

dans le développement des compétences de base requises pour les études universitaires». 

Ils relèvent aussi que toutes les disciplines figurant dans le RRM contribuent au dévelop-

pement d’une Gesellschaftsreife. Enfin, ils mentionnent aussi d’autres branches qui contri-

buent selon eux au développement d’une Gesellschaftsreife (par ex. les sciences techniques 

ou les sciences des médias et de la communication). Ils constatent qu’un problème quanti-

tatif se pose alors, lequel ne peut être résolu que dans une approche nuancée (cf. Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, p. 115). 

 

5.2.2 Pondération structurée des branches 

Avec une proportion de temps d’enseignement d’au moins 75 %, les dix disciplines fonda-

mentales forment la base sur laquelle repose la formation gymnasiale. Quant aux options, 

qui incluent l’option spécifique (OS), l’option complémentaire (OC) et le travail de maturité, 

elles représentent 15 à 25 %. Les cantons sont libres de définir l’offre de formation des 

écoles de maturité dans les limites ainsi fixées.  

 

L’art. 9 RRM cite huit disciplines et groupes de disciplines parmi lesquelles choisir l’option 

spécifique (OS), pour un total de douze disciplines. La plupart des écoles proposent au 

moins quatre OS, et la moyenne se situe à sept. Les OS les plus fréquemment proposées 

sont l’espagnol (129 écoles), talonné par l’OS biologie et chimie (104), physique et applica-

tions des mathématiques (103) ainsi qu’économie et droit (103 également). L’OS philoso-

phie/pédagogie/psychologie (PPP) est proposée dans 36 des 129 gymnases ayant fait l’objet 

de l’étude. Elle est inexistante dans quelques cantons, comme celui de Genève (où la philo-

sophie est une branche obligatoire imposée à l’échelon cantonal), ou ceux de Neuchâtel, 

de Saint-Gall, du Tessin, du Valais et de Zurich (qui prévoyaient toutefois de l’introduire) 

(cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 46). La durée d’étude de l’OS est de quatre ans dans 

neuf cantons, de trois ans et demi dans un canton, de trois ans dans treize cantons et de 

deux ans dans trois cantons (AG, AR, TI) (cf. Ramseier et al., 2005, p. 55). Le choix de 

l’OS s’effectue par conséquent souvent avant l’entrée au gymnase, mais dans les cantons 

d’Argovie et d’Appenzell Rhodes-Extérieures, il se fait au cours de la formation gymnasiale. 

Le canton de Genève prévoit d’avancer le début de l’OS en première année de formation 

gymnasiale. 
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Sur les quatorze options complémentaires (OC) définies, la plupart des écoles en proposent 

au moins cinq, et plus des deux tiers offrent un choix de 12 OC ou plus. Les OC les plus fré-

quemment proposées sont l’histoire (dans 122 établissements), la géographie (122 égale-

ment) et le sport (119). L’OC pédagogie/psychologie (PP) est proposée dans 76 écoles et, 

en Suisse romande, elle ne l’est que dans les cantons bilingues (cf. Eberle & Brüggenbrock, 

2013, pp. 47 s.). Le RRM ne prévoit pas que l’OC soit une branche d’examen. Du fait de ce 

statut particulier, les plans d’études relatifs aux OC sont formulés en termes moins contrai-

gnants, et tant le corps enseignant que les établissements disposent d’une plus grande liber-

té (cf. Bonati, 2017, pp. 124 s.). «De manière générale, l’option complémentaire occupe une 

position instable dans le système des branches du RRM 95 et nécessite clarification» 

(Bonati, 2017, p. 125, trad. libre; cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 68). 

 

Étant donné les différences de durée de la formation gymnasiale, les branches supplémen-

taires enseignées dans certains cantons et les différences de dotation dans les disciplines 

fondamentales en fonction de l’OS choisie, il est difficile de comparer les périodes hebdo-

madaires/année par catégorie de branches. Mais la dotation horaire totale des disciplines 

fondamentales est assez constante. «L’écart se creuse (…) si l’on tient compte des diffé-

rences entre le nombre de périodes que doivent suivre les élèves ayant choisi une certaine 

option spécifique. C’est de cette spécialisation, qui dépasse le cadre de l’enseignement 

général, que résultent les différences constatées avant [le début des] études supérieures.» 

Ainsi, dans un établissement donné, les gymnasiennes et gymnasiens en sciences/mathé-

matiques suivront 23 périodes hebdomadaires/année en mathématiques (sans compter les 

heures de l’option spécifique), alors que ceux qui sont en langues en auront 16 (cf. Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, pp. 43 ss).  

 

5.2.3 Choix des branches et intérêts des élèves 

La part d’élèves ayant choisi une OS en langues se situait en 2015/2016 entre 20 % (NE) et 

près de 50 % (ZH), celle des OS dans les branches MINT entre un peu moins de 20 % (ZH) 

et 50 % (TI), celle de l’OS économie et droit entre 10 % (BS) et 30 % (OW) et celle de l’OS 

PPP et des arts entre 10 et 30 % (cf. CSRE, 2018, pp. 148 s.). Le choix de l’OS se fait sur-

tout en fonction de l’intérêt des élèves pour les différentes matières (cf. Ramseier et al., 

2005, pp. 84 ss).  

 

On observe des différences marquées dans le choix de l’OS en fonction du sexe des élèves. 

Les langues sont choisies bien plus fréquemment par les filles que par les garçons, tandis 

que ces derniers optent beaucoup plus souvent pour l’OS économie et droit, mais aussi et 

surtout pour l’OS physique et applications des mathématiques (PAM). La proportion de filles 
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en langues s’élevait en 2015 dans le canton de Berne à plus de 80 % (cf. Battaglia et al., 

2017, p. 46), et en 2009 dans le canton de Vaud à près de 80 % (cf. Vaudroz & Suchaut 

2017, p. 26). La sous-représentation des filles dans les sciences exactes a plusieurs causes. 

Les personnes enseignant la physique au secondaire I depuis moins de dix ans attribuent, 

pour des performances semblables, des notes significativement moins bonnes aux filles 

qu’aux garçons (cf. CSRE, 2018, p. 162). «Pour ce qui est de l’influence des compétences 

non cognitives, il s’avère que même les filles hautement intelligentes optent moins souvent 

pour la physique (et les mathématiques). Leur orientation s’explique d’un côté par leur per-

ception d’elles-mêmes et leurs intérêts personnels (…); d’un autre côté, également par leur 

moindre goût pour la compétition» (CSRE, 2018, p. 162). Par ailleurs, les intérêts des élèves 

sont moins bien couverts par l’offre en OS. Ramseier et al. (2005) ont de ce fait recommandé 

d’étendre l’offre en y ajoutant des branches comme l’histoire, la géographie et en particulier 

l’informatique (cf. Ramseier et al., 2005, p. 10).  

 

Une étude détaillée réalisée dans le canton d’Argovie livre des informations supplémentaires 

sur les choix des élèves. Dans ce canton, l’OS est suivie durant les deux dernières années 

de la formation gymnasiale et la décision est prise trois ans avant la maturité. Parmi les prin-

cipales raisons motivant le choix des OS, plus de 90 % des élèves citent les intérêts person-

nels et une petite moitié d’entre eux la perspective du domaine d’études envisagé (Binder & 

Feller-Länzlinger, 2004, pp. 14 s.). On remarque que les élèves de ce canton choisissent 

bien plus souvent une OS du domaine MINT (biologie et chimie, PAM) que dans le reste de 

la Suisse alémanique (35 contre 28 %), et la différence est surtout frappante chez les filles 

(31 contre 18 %), ce qui peut s’expliquer, en partie du moins, par un choix plus tardif 

(cf. Notter & Arnold, 2006, pp. 3 s.).  

  

La réforme du RRM visait à augmenter les possibilités de profils de formation individualisés. 

Or plusieurs observations montrent que ce but n’est pas suffisamment mis en œuvre: l’offre 

effective de différents types, le choix précoce de l’OS, l’offre limitée d’OS et d’OC, ainsi que 

le pourcentage, souvent proche du minimum, accordé aux options. Lors de la mise en œuvre 

du RRM 1995, le maintien de certains types de maturité a permis d’éviter la baisse de qualité 

redoutée, liée aux choix des élèves (cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, pp. 42 ss; Oelkers, 

2008, pp. 88 s.; Ramseier et al., 2005, p. 8). Criblez (2016) énonce comme but «une plus 

forte orientation des programmes gymnasiaux vers les forces des élèves. Il nous faut une 

approche du gymnase qui, vu l’impossibilité de tout enseigner à tous (Comenius, 1632), per-

mette aux gymnasiennes et gymnasiens de se fixer des priorités de manière plus spécifique 

que jusqu’à présent, au moins durant les deux dernières années du gymnase» (cf. Criblez, 

2016, p. 55, trad. libre).  
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5.2.4 Langues nationales et maturité bilingue 

L’art. 9 RRM (cf. RRM, 1995) fait figurer trois langues dans les disciplines fondamentales 

obligatoires: la langue première, la deuxième langue nationale ainsi qu’une troisième langue 

nationale, l’anglais ou une langue ancienne. Avec 30 à 40 %, le domaine des langues forme 

la plus grande partie de l’enseignement gymnasial. L’importance accordée à l’enseignement 

des langues s’explique par le plurilinguisme de la Suisse et s’exprime aussi à l’art. 5 du 

RRM. La part importante laissée aux langues est critiquée en raison de la sélection qu’elle 

entraîne au niveau du genre (cf. Brüggenbrock et al., 2016, p. 70, cf. point 5.12.1, qui traite 

de la stratégie des langues de la CDIP).  

 

La principale évolution apportée dans le domaine des langues est liée à la possibilité prévue 

à l’art. 18 RRM de proposer une maturité bilingue avec l’anglais ou avec l’une des langues 

nationales. Durant l’année scolaire 2011/2012, l’enseignement par immersion a été proposé 

en Suisse alémanique avec l’anglais dans 44 gymnases sur 92, et avec le français dans 

13 gymnases; en Suisse romande, il a été proposé avec l’allemand dans 16 gymnases sur 

32 et avec l’anglais dans 4 établissements. De manière générale, les élèves qui suivent un 

enseignement par immersion ont de meilleures connaissances linguistiques, mais il reste 

encore un certain nombre de questions ouvertes sur les effets de cette pratique (cf. Bonati, 

2017, pp. 158 s.; Brüggenbrock et al., 2016, pp. 70 s.; Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 48; 

CSRE, 2018, p. 147).  

 

5.2.5 Conclusion et questions 

Le panel des branches n’a pas fondamentalement changé ces dernières années. Le principe 

des disciplines a été préservé et intensifié avec le RRM 1995 (Brüggenbrock et al., 2016, 

p. 62). Le nombre de disciplines a augmenté depuis 1995. Les branches que sont la langue 

première, les mathématiques et l’anglais sont indispensables de par la contribution qu’elles 

apportent aux compétences disciplinaires de base. Le principe fondamental sous-tendant le 

RRM de 1995, à savoir le système des branches à option, n’a été mis en œuvre que dans 

quelques cantons de manière à laisser aux élèves de réelles possibilités de faire un choix 

durant la formation menant à la maturité. Lorsque cette possibilité est donnée, les élèves 

choisissent plus souvent leur OS en fonction de l’orientation qu’ils envisagent pour leurs 

études futures. Sur la «question du contenu» (cf. Criblez, 2014), on peut se poser les ques-

tions suivantes: 

 

a. Quel est le panel de branches qui correspond le mieux à la future pondération des 

objectifs de formation (aptitude générale aux études supérieures et Gesellschaftsreife)? 
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b. Quelles sont les disciplines qui doivent figurer dans le panel de disciplines obligatoires 

de la future maturité gymnasiale, et à raison de quel volume d’enseignement? Quelle 

part attribuer à chaque domaine d’étude et à chaque branche? Le domaine des langues 

doit-il continuer à occuper la plus grande part du temps d’enseignement? Comment  

faut-il appréhender le «problème quantitatif» (Eberle & Brüggenbrock, 2013)?  

c. Dans quelle mesure le choix précoce de l’option spécifique constitue-t-il une entrave 

à l’atteinte des objectifs de la maturité gymnasiale? Faut-il prévoir un choix plus tardif, 

avec une articulation plus prononcée entre phase fondamentale et phase d’approfon-

dissement? 

d. Comment faire pour bien prendre en compte les intérêts des élèves dans l’offre de 

branches et dans un système à option? Quelles sont les raisons déterminantes pour 

le choix des branches (par ex. intérêts personnels, choix des études)?  

e. Que faire concernant la «position instable» de l’option complémentaire (Bonati, 2017, 

p. 127)?  

 

5.2.6 Complément d’analyse sur l’éducation à la citoyenneté 

L’éducation à la citoyenneté figure depuis quelque temps à l’ordre du jour politique en ma-

tière de formation. Dans les plans d’études cadres et dans la littérature spécialisée, l’éduca-

tion à la citoyenneté est comprise dans un sens plus large que le seul enseignement des 

institutions démocratiques. Elle implique la transmission d’un savoir politique, de compé-

tences en matière d’exercice des droits politiques ainsi que l’intérêt pour les sujets politiques. 

Il s’agit de donner aux élèves les moyens d’exercer leurs droits et leurs responsabilités 

démocratiques, et de participer à la vie politique et sociale (cf. Conseil fédéral, 16.4095, 

pp. 4 s.; cf. aussi Niebert, 2019, p. 183).  

 

Dans les plans d’études des cantons et des écoles, l’éducation à la citoyenneté est essen-

tiellement citée dans le sens décrit ci-dessus, et l’approche demandée est multidimension-

nelle. En même temps, on constate aussi certaines différences systématiques: les contenus 

d’éducation à la citoyenneté sont plus solidement ancrés dans les plans d’études adoptés 

pour la partie culture générale de la formation professionnelle que dans ceux des écoles de 

formation générale, et ils sont plus fortement intégrés dans les plans d’études alémaniques 

que dans ceux de Suisse romande et du Tessin. Et même si la moitié seulement des ensei-

gnantes et enseignants considèrent les plans d’études comme une source importante pour la 

préparation de l’enseignement, les enseignants traitent un nombre plus élevé de sujets rele-

vant de l’éducation à la citoyenneté lorsque les plans d’études présentent une large palette 

de thèmes s’y rapportant (cf. Conseil fédéral, 13.3751, pp. 6 s.).  
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5.3 Propédeutique scientifique et propédeutique du savoir 
La propédeutique au sens propre du terme décrit un enseignement préalable permettant de 

se préparer à un certain but. La propédeutique scientifique va au-delà de l’orientation scienti-

fique de l’enseignement et comprend aussi «la réflexion explicite sur les connaissances et le 

savoir-faire transmis par le biais des sciences modernes. Un enseignement propédeutique 

scientifique a donc pour but d’initier les élèves, par des exemples, à l’utilisation du langage 

scientifique, aux modes de pensée et aux techniques de travail scientifiques ainsi qu’à une 

classification théorique des méthodes de base de l’acquisition de connaissances. Il ne s’agit 

donc pas uniquement, dans l’enseignement secondaire supérieur, de travailler sur une base 

et selon des règles scientifiques, mais aussi de faire porter la réflexion sur des méthodes 

scientifiques ainsi que sur des situations, des conditions et des effets de la science» (Hahn, 

2013, p. 162, trad. libre).  

 

Quant à la notion de «propédeutique du savoir», elle ne fait pas (encore) l’objet d’une 

compréhension homogène dans le discours pédagogique. Au sens étymologique, il s’agit 

d’un enseignement préparatoire à la société de la connaissance (cf. Loprieno 2015; Eberle 

2019).   

 

D’après l’art. 5, al. 2, RRM, les gymnasiennes et gymnasiens doivent être «capables 

d’acquérir un savoir nouveau [...]. Ils se [familiarisent] avec la méthodologie scientifique». 

D’une manière générale, on peut considérer qu’il s’agit de la capacité à «maîtriser et à 

comprendre des modes opératoires spécifiques» (Huber et al., 2008, p. 287). Cela signifie 

que les élèves «se familiarisent avec les procédures scientifiques et apprennent ainsi à les 

appliquer dans leur réflexion. [...] [Ils] doivent pouvoir reconnaître les limites de la science, 

et comprendre que la production de connaissances [...] est soumise au changement» (Huber 

et al., 2008, pp. 287 s.). Il s’agit donc là autant de propédeutique scientifique que de propé-

deutique du savoir. 

 

L’étude EVAMAR II a apporté la confirmation que «des connaissances méthodologiques et, 

partant, la propédeutique scientifique sont des éléments très importants de l’aptitude géné-

rale aux études. Toutefois, cette compétence sert également au développement d’une pro-

fonde maturité sociale [Gesellschaftsreife], du moins indirectement, puisque la familiarisation 

avec la méthodologie scientifique implique également l’utilisation à bon escient des connais-

sances scientifiques. Les traditions scientifiques des universités étant fort différentes, il est 

par conséquent nécessaire que toutes les catégories scientifiques importantes soient éga-

lement représentées au gymnase, à travers les disciplines qui y correspondent. Outre une 

orientation scientifique des enseignements disciplinaires, [la phrase correspondante dans 
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l’art. 5 RRM] justifie également le travail de maturité à orientation scientifique» (Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, p. 12).  

 

L’ancien recteur de l’Université de Bâle, Antonio Loprieno préconise un changement de 

paradigme, recommandant que la propédeutique scientifique cède le pas à la propédeutique 

du savoir: il estime que «le gymnase prépare les élèves à se situer dans le contexte de la 

société de la connaissance, et non pas des sciences (ou alors seulement de manière ponc-

tuelle)» (Loprieno, 2015, p. 7, trad. libre). Il justifie sa position en évoquant la «scientifi-

cisation» de l’université et son repositionnement: de l’approche enseignement et recherche 

(«éducation // formation»), elle est passée à une démarche recherche avec enseignement 

(«formation > innovation») (Loprieno, 2015, p. 5). Le discours de spécialisation à l’université 

débouche sur une dissociation de la cohésion «scientifique» formée par le gymnase et 

l’université: au gymnase, dans le sens d’un élargissement de l’étendue du savoir («idéal de 

l’éducation»), à l’université, dans le sens d’un élargissement de la profondeur du savoir 

(«idéal de la science») (Loprieno, 2015, p. 6).   

 

Le cours Theory of Knowledge (théorie de la connaissance) du Baccalauréat international 

(IB) peut être cité à titre d’exemple pour une introduction à la propédeutique du savoir. 

Il aborde notamment les questions suivantes: comment peut-on fonder une affirmation? 

Comment fait-on pour évaluer un modèle? Que signifie telle ou telle théorie dans le monde 

réel? Il est également question de prendre conscience de ses postulats personnels et idéo-

logiques, et de développer une compréhension des différences culturelles (cf. IB, 2019). Les 

éléments qui jouent un rôle important pour l’introduction à la propédeutique scientifique sont 

l’option spécifique et le travail de maturité, mais ce dernier contribue aussi à promouvoir la 

propédeutique du savoir (cf. point 5.4.3).  

 

5.4 Apprentissage interdisciplinaire et compétences transversales 
5.4.1 Apprentissage interdisciplinaire 

L’art. 11bis du RRM prévoit que «les élèves soient familiarisés aux approches interdisci-

plinaires». Il existe différentes manières de proposer un apprentissage interdisciplinaire, 

par exemple en établissant des liens entre des concepts de base et des méthodes dans 

plusieurs branches ou formats d’enseignement spéciaux, comme des semaines théma-

tiques. Dans l’enseignement intégré, il n’y a plus d’enseignements disciplinaires parallèles 

(cf. Kanwischer, 2013, p. 146). L’approche de l’enseignement et de l’apprentissage inter-

disciplinaires intégrés fait structurellement partie des options spécifiques combinant diffé-

rentes branches (BIC, PAM et PPP) (cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, pp. 82 ss; cf. Widmer 

Märki, 2011, pp. 17 ss).  
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Bonati (2017, pp. 139-145) démontre que seule la moitié des écoles prévoient des liens 

transversaux entre les matières dans une majorité de leurs programmes. Ces liens sont 

complètement absents dans un quart des établissements. Moins de la moitié des gymnases 

proposent des cours dans des branches adoptant une perspective d’intégration, des parties 

d’OS ou d’OC basées sur l’interdisciplinarité ou encore des semaines spéciales interdiscipli-

naires. La forme la plus courante d’interdisciplinarité proposée reste l’organisation d’événe-

ments particuliers. D’après Bonati (2017), «les options spécifiques combinées physique et 

applications des mathématiques, biologie et chimie, économie et droit, mais aussi philo-

sophie/pédagogie/psychologie restent largement inexploitées. Contrairement à l’idée initiale 

du RRM 95, les plans d’études disciplinaires sont en grande majorité subdivisés en sous-

branches» (p. 145, trad. libre).  

 

5.4.2 Compétences transversales 

Les compétences transversales sont évoquées à l’art. 5 RRM et présentes dans les cinq 

domaines de compétence du plan d’études cadre (par ex. capacité de jugement indépen-

dant, ouverture d’esprit, volonté, créativité, curiosité et compétences communicatives). Les 

compétences transversales peuvent s’acquérir au travers des enseignements disciplinaires 

(par ex. en langues, sciences expérimentales, humaines et sociales, disciplines artistiques 

et sport) comme d’un enseignement interdisciplinaire (cf. Bonati, 2017, p. 139; Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, p. 49). Quelques cantons (comme le canton de Berne: Battaglia et al., 

2017) proposent des formes d’apprentissage autodirigé (SOLE, pour self organised learning 

environment). Les programmes d’échanges et de mobilité apportent également une contri-

bution importante à la promotion des compétences transversales (cf. CDIP & DEFR, 2017; 

point 5.12.1). 

 

Les objectifs formulés dans le RRM et dans le plan d’études cadre ne sont toutefois que 

partiellement atteints. En 2008, la direction du projet HSGYM a résumé la situation en ces 

termes: «les chapitres analytiques des recommandations accordent beaucoup de place aux 

constatations sur les compétences transversales et méthodologiques des étudiantes et étu-

diants de première année. Bien que ces analyses confirment que les titulaires d’une maturité 

font preuve de bonnes compétences sociales, d’enthousiasme et de curiosité scientifique, 

elles soulignent néanmoins aussi en plusieurs endroits que le gymnase doit déjà promouvoir 

de manière plus cohérente, plus ciblée et plus complète les principales compétences trans-

versales requises pour les études [par ex. la capacité de travail, l’autonomie, l’expression 

écrite]» (HSGYM, 2008, p. 40, trad. libre).   
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5.4.3 Travail de maturité 

Le travail de maturité introduit par le RRM 95 est considéré comme une réussite. Il forme le 

«quatrième pilier nécessaire à un profil de maturité autonome» (Bonati & Hadorn, 2009, 

p. 19). La note, qui compte pour l’obtention de la maturité, est fixée après évaluation du pro-

cessus de travail, du travail écrit / pratique, de la recherche documentaire et de la présen-

tation orale qui a été faite. Les élèves doivent donc faire preuve, pour le travail de maturité, 

de diverses compétences transversales et disciplinaires, telles que des compétences théma-

tiques, méthodologiques au sein des disciplines et entre elles, communicatives et sociales 

(cf. Bonati & Hadorn, 2009, pp. 29-34).  

 

Le travail de maturité favorise l’initiation à la propédeutique scientifique. Toutefois, contrai-

rement aux travaux scientifiques, la définition de la problématique à traiter est principalement 

orientée par les intérêts et les expériences des élèves, et non pas par des considérations 

théoriques, et les techniques utilisées sont simples (cf. Bonati & Hadorn, 2009, pp. 35-37). 

L’évaluation menée dans le cadre d’EVAMAR II livre la conclusion suivante: «la grande ma-

jorité des [titulaires de la maturité gymnasiale] sont familiarisés avec les règles fondamenta-

les du travail scientifique» (Huber et al., 2008, p. 380).  

 

La réussite du travail dépend passablement de l’encadrement assuré à l’élève, voire de la 

relation entre l’élève et l’enseignant accompagnateur (cf. Bonati & Hadorn, 2009; Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, pp. 82 ss). Il y a cependant quelques points qui pourraient être amé-

liorés: la comparabilité des notes devrait être améliorée grâce à des critères d’évaluation 

transparents et fondés sur des objectifs de compétence. Le temps consacré au suivi devrait 

être suffisant, et la qualification des enseignantes et enseignants devrait être repensée 

(cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 83).  

 

5.4.4 Conclusion et questions 

Les compétences transversales jouent un rôle très important dans l’atteinte des objectifs de 

la formation gymnasiale. Ces objectifs ne sont toutefois que partiellement atteints. L’ensei-

gnement et l’apprentissage interdisciplinaires se déroulent surtout dans le cadre d’événe-

ments scolaires spéciaux, et non pas dans le cadre des OS combinées, et ils ne sont que 

rarement prescrits dans les plans d’études. Le travail de maturité contribue grandement à 

l’apprentissage transversal et à l’initiation à la propédeutique scientifique. Les questions qui 

se posent sont les suivantes: 
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a. Comment mieux encourager le développement des compétences transversales, telles 

que la curiosité, la créativité, la capacité de jugement indépendant ou la méthodologie 

de travail? 

b. Comment faire pour mieux favoriser et évaluer l’enseignement et l’apprentissage 

interdisciplinaires et thématiques? 

c. Comment mieux tirer profit du potentiel qu’offrent les options spécifiques combinées?  

d. Comment promouvoir plus résolument la propédeutique du savoir? 

e. Dans quelle mesure la propédeutique scientifique doit-elle être exemplifiée? 

f. Comment améliorer la contribution du travail de maturité à la propédeutique scientifique?  

 

5.5 Formes d’enseignement et d’apprentissage et concepts pédagogiques 
La question des formes d’enseignement et d’apprentissage ainsi que des concepts péda-

gogiques à appliquer n’est pas réglementée à l’échelle suisse. Or ce sont des éléments qui 

apportent une contribution essentielle à la qualité de l’enseignement. Ce chapitre aborde 

donc brièvement certains aspects en lien avec cette question.  

 

Le type de tâches constitue une partie importante d’un enseignement orienté vers les 

compétences. «Des tâches disciplinaires appropriées permettent de matérialiser précisé-

ment des éléments de savoir et de savoir-faire, de déclencher des processus de réflexion 

et de travail et d’activer des formes analytiques et synthétiques de résolution de problèmes, 

d’argumentation, d’observation et d’interprétation, de manière à traiter les composantes 

essentielles de la discipline et à découvrir ce qui en fait la culture intellectuelle» (Oelkers & 

Reusser, 2008, cités dans: Keller & Bender, 2012, p. 9, trad. libre). La qualité des tâches 

d’apprentissage est une composante essentielle de la qualité de l’enseignement (cf. Keller & 

Bender, 2012, pp. 8 ss; Städeli et al., 2013).  

 

La «culture de l’évaluation» devrait s’aligner sur la culture de l’apprentissage; en d’autres 

termes, l’évaluation des performances devrait soutenir et favoriser l’apprentissage. Le 

contrôle des apprentissages et des acquis remplit une fonction formative et une fonction 

sommative. La première joue un rôle diagnostique et est orientée vers les processus; la 

seconde est centrée sur les résultats et joue également un rôle diagnostique. Dans l’ensei-

gnement orienté vers les compétences, ce «double» regard diagnostique est essentiel pour 

la réussite des processus d’apprentissage (cf. Hoffmann, 2013, pp. 119 ss; Maag Merki, 

2019, pp. 117 s.).  
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La durée des séquences d’enseignement a également un impact sur les méthodes d’ensei-

gnement et d’apprentissage employées. Une grande partie de l’enseignement est dispensée 

dans le cadre de périodes standardisées. Celles-ci présentent les désavantages suivants: 

«trop peu de temps pour se plonger dans la matière; trop peu d’occasions d’interactions so-

ciales avec l’enseignante ou l’enseignant et avec les autres élèves; trop peu de contributions 

des élèves, dans le sens de «faire par soi-même»; trop peu d’occasions d’identifier les rela-

tions de cause à effet; trop peu de temps pour la réflexion» (Stadelmann cité dans un dossier 

rédigé par la conférence des directrices et directeurs des écoles cantonales du canton 

d’Argovie, 2018, p. 3, trad. libre). Des unités de temps plus longues permettent de recourir 

à de nouvelles méthodes d’enseignement orientées vers les élèves et les projets, et ont pour 

effet de réduire le nombre de branches enseignées par jour. Un projet intitulé Kanti 22 est 

mené pour déterminer si la période standard doit être prolongée pour durer 80 minutes (ibid., 

2018, p. 2 s.).  

 

5.6 Élèves 
5.6.1 Profils des élèves  

La proportion filles/garçons des élèves préparant une maturité gymnasiale a considérable-

ment changé au cours des dernières décennies. Depuis le milieu des années 1990, la pro-

portion de jeunes filles est supérieure à 50 %. À Genève, la proportion de jeunes filles ayant 

obtenu une maturité était de 69 % en 2013 (cf. Bachmann Hunziker 2017, p. 12). Entre 1995 

et 2017, leur nombre est passé de 6 888 à 10 392 (+51 %), celui des jeunes hommes de 

6 044 à 7 526 (+25 %) (cf. OFS, 2019b). Durant cette même période, le taux de maturités 

est passé de 17 à 21 %. Il s’élevait en 2016 à 23,7 % pour les femmes et à 15,7 % pour les 

hommes. A noter toutefois que les différences entre les cantons sont importantes. Dans le 

canton de Genève, la différence entre les deux taux se monte à bien 10 %, alors que dans 

le canton d’Uri, elle est d’à peine 3 % (cf. CSRE, 2018, p. 140). Les taux de maturités sont 

élevés là où la proportion de femmes est importante (cf. CSRE, 2018, p. 141). Cette évolut-

ion a été influencée par la tertiarisation de la formation des enseignantes et enseignants 

(cf. Criblez, 2010, pp. 28-34).  

 

5.6.2 Motivation des élèves 

La qualité de l’enseignement et les possibilités de choix figurent parmi les facteurs identifiés 

par l’étude EVAMAR I qui influencent la motivation à apprendre des élèves: «L’enquête sur 

la situation de l’enseignement a mis en évidence de nettes corrélations entre la motivation 

à apprendre et la manière dont les élèves perçoivent la qualité de l’enseignement.» La moti-
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vation est aussi plus élevée lorsque les élèves trouvent, grâce aux possibilités de choix indi-

viduels que leur offre le nouveau système, une offre répondant adéquatement à leurs inté-

rêts (cf. Ramseier et al., 2005, p. 5).  

 

Sierro (2016) relève également le rôle important que joue la motivation des élèves. Elle cite 

les facteurs d’influence suivants: plus de temps pour apprendre, plus d’informations sur 

ce qui est attendu des élèves, dans certains cas une amélioration de l’enseignement ainsi 

qu’une réflexion sur la didactique des branches enseignées, surtout sous l’angle de la moti-

vation (cf. Sierro, 2016, pp. 56 s.). Elle suggère que des études supplémentaires soient 

menées sur la question de la motivation des élèves. 

 

5.6.3 Disparités et opportunités en matière d’éducation 

Le niveau du taux de maturités exerce une influence sur l’accès à la filière gymnasiale. En 

cas de taux élevés, les bons élèves peuvent entrer au gymnase sans grande difficulté, alors 

qu’en cas de taux faibles, ce passage peut s’avérer problématique même pour les bons 

élèves. Dans les cantons à taux de maturités élevé, les bons élèves en mathématiques ne 

suivent pratiquement pas de cours d’appui (en comparaison avec les très mauvais élèves), 

tandis que dans les cantons à faible taux de maturités, les cours d’appui sont suivis presque 

aussi souvent par de très bons élèves que par ceux qui affichent de très mauvais résultats 

en mathématiques (cf. CSRE, 2018, p. 142).  

 

La probabilité d’entrer au gymnase dépend fortement du milieu socioéconomique. «Tout 

d’abord, les jeunes très talentueux, mais d’origine modeste, ont environ deux fois moins de 

chances d’entrer au gymnase que des jeunes doués de talents équivalents, mais issus d’un 

milieu privilégié. On observe ensuite, dans une symétrique presque parfaite, que la quasi-

totalité des jeunes qui fréquentent une école de maturité sans posséder pleinement les 

compétences requises sont issus de familles socioéconomiquement favorisées. Sans trop 

forcer le trait, on pourrait donc conclure que la place laissée au gymnase par les jeunes très 

doués, mais d’origine modeste, est comblée par des jeunes dotés de moins bonnes compé-

tences, mais issus de familles aisées» (cf. CSRE, 2018, p. 158). 

 

La décision de s’orienter vers une formation gymnasiale doit être prise tôt en Suisse par 

rapport aux autres pays européens. «Des analyses longitudinales montrent qu’en Suisse, 

la sélectivité sociale s’accentue au moment du passage au degré secondaire. Une sélection 

institutionnelle qui intervient tôt dans le parcours scolaire du secondaire I ne permet pas un 

développement optimal des performances dans les différents contextes d’apprentissage 
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scolaires et ne contribue pas non plus à réduire les inégalités sociales en termes de réussi-

tes et d’opportunités éducatives. Une telle sélection ne fait au contraire que les renforcer» 

(cf. Becker & Schoch, 2018, pp. 40 s., trad. libre). De la même manière, les ressources et 

la situation socioéconomique du foyer parental jouent aussi un rôle décisif au moment de 

la transition du secondaire I au secondaire II (cf. Becker/Schoch, 2018, p. 41; Baeriswyl, 

2019, pp. 137, 143, 147; Maag Merki, 2019, pp. 114 s.).  

 

5.6.4 Conclusion et questions 

La proportion de filles dans les filières gymnasiales est nettement plus élevée que celle des 

garçons. Les chances de pouvoir entamer une formation gymnasiale varient selon le canton 

et le milieu socioéconomique. Les questions qui se posent sont les suivantes: 

 

a. Comment se fait-il que la proportion de garçons soit bien en deçà de 50 %, et que peut-

on faire? A partir de quand la différence entre les deux taux est-elle problématique? 

La question de la répartition par sexe devrait-elle être examinée pour toutes les voies 

de formation du degré secondaire II? (cf. Denzler & Curchod, 2010, p. 69).  

b. Quels sont les facteurs qui influencent la motivation des élèves?  

c. Comment peut-on réduire l’inégalité des chances en matière de formation? 

 

5.7 Formation initiale et continue du corps enseignant 
D’après l’art. 7, al. 1, RRM, l’enseignement doit être dispensé par des enseignantes et des 

enseignants «titulaires d’un diplôme d’enseignement pour les écoles de maturité gymnasiale 

ou des personnes au bénéfice d’une formation scientifique et pédagogique équivalente. 

Dans les disciplines où la qualification peut s’acquérir à l’université, le titre exigé est le 

master universitaire». Le règlement ne comporte pas d’autres dispositions sur le contenu 

des études à suivre ou sur les compétences spécifiques à l’exercice de la profession.  

 

La reconnaissance des diplômes d’enseignement repose sur le concordat conclu par les 

cantons en 1993 ainsi que sur le règlement de reconnaissance des diplômes d’enseigne-

ment pour les écoles de maturité adopté en 1998 (cf. Ambühl, 2019, pp. 38 s.). Ce dernier 

sera remplacé dès le 1er janvier 2020 par le règlement du 28 mars 2019 concernant la 

reconnaissance des diplômes d’enseignement du degré primaire, du degré secondaire I et 

pour les écoles de maturité. Les conditions de reconnaissance incluent le fait d’avoir suivi 

des études universitaires dans la discipline qui «tiennent également compte des exigences 

spécifiques à l’enseignement dans les écoles de maturité» (CDIP, 1998, art. 3, al. 4; nou-
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exemple insuffisantes (cf. CSRE, 2018, pp. 152 s.). D’après le CSRE (2018, p. 154), «l’ana-

lyse des données EVAMAR II [réalisée par Oepke & Eberle en 2014] concernant le canton 

de Zurich a montré que la moyenne de maturité est l’un des meilleurs [indicateurs de] la 

réussite [des] études supérieures». 

 

L’une des raisons qui expliquent les différences relevées est liée aux groupes d’options spé-

cifiques. «Les différences de niveau observées selon les groupes d’option spécifique sont 

parfois considérables. Elles apparaissent non seulement dans les tests d’EVAMAR II mais 

aussi, avec moins d’amplitude, dans les notes de maturité, qui sont attribuées par les écoles 

elles-mêmes» (Eberle et al., 2008, p. 391). Dans les nouvelles options spécifiques (PPP, AV, 

musique), il arrive que plus de 50 % des gymnasiennes et gymnasiens obtiennent une note 

insuffisante à l’épreuve écrite de maturité en mathématiques. Cela s’explique peut-être déjà 

par le choix de l’option spécifique, qui influe différemment sur la dynamique d’interaction 

entre enseignement, apprentissage et évaluation se développant au sein d’une classe tout 

au long de la formation gymnasiale. Une suppression des possibilités de compenser les 

notes insuffisantes dans les compétences disciplinaires de base pertinentes pour les études 

pourrait avoir «un effet de guidage des efforts d’apprentissage tout au long de la formation 

gymnasiale» (cf. Eberle et al., 2008, p. 391). 

 

«L’hypothèse que des taux de maturité élevés s’accompagnent de résultats plutôt moins 

bons a été corroborée non seulement par les tests mais, en grande partie aussi, par le relevé 

des notes de maturité. Dans les cantons où les taux de maturité sont élevés, les taux d’ad-

mission au gymnase sont également plus importants. Comme rien ne permet de dire que les 

performances scolaires se développent moins dans les cantons ayant des taux de maturité 

élevés que dans les cantons ayant des taux de maturité bas, il y a tout lieu de supposer que 

la performance scolaire moyenne dans les premiers est inférieure déjà au stade de l’entrée 

au gymnase et qu’à niveau scolaire égal les élèves ont plus de chances d’accéder au gym-

nase dans les cantons où les taux de maturité sont élevés» (Eberle et al., 2008, p. 392). 

Eberle et Brüggenbrock concluent que «[il règne, du moins] depuis la publication de ces 

résultats (…) un large consensus sur la nécessité de maintenir un (…) taux de maturités 

[bas] et [de mener] une discussion politique sur les différences entre cantons» (Eberle & 

Brüggenbrock, 2013, p. 72). 

 

5.9.1 Conclusion et questions 

La maturité gymnasiale remplit bien sa mission de développement de l’aptitude générale aux 

études supérieures. Néanmoins, certains gymnasiens et gymnasiennes n’obtiennent pas des 

notes suffisantes aux examens écrits de maturité, notamment en mathématiques et dans la 



55 
 

deuxième langue. Se pose donc la question du niveau de formation, mais aussi celle des 

taux de maturités et par conséquent celle du nombre de titulaires d’une maturité gymnasiale 

(Criblez, 2014; Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 99). Les questions qui en découlent sont les 

suivantes:  

 

a. Pourquoi les notes obtenues aux examens écrits de maturité sont-elles insuffisantes  

pour un nombre relativement élevé de gymnasiennes et gymnasiens, notamment en 

mathématiques? Quelles sont les implications pour l’objectif de formation qui vise une 

aptitude générale aux études supérieures? 

b. Comment peut-on procéder avec les différents taux de maturités et avec leurs causes 

(par ex. différences entre les procédures d’admission)? 

c. Quel est le rapport entre les directives-cadres pour les examens de maturité et le plan 

d’études cadre? 

 

5.10 Transition entre les degrés d’enseignement 
5.10.1 Transition secondaire I – secondaire II 

Les conditions d’admission au gymnase présentent des différences considérables. On peut 

distinguer trois types de procédures cantonales en matière d’admission. Dans le premier 

type, la passation d’un examen détermine l’admission au gymnase (dix cantons), les bran-

ches testées sont la langue première, la deuxième langue nationale et les mathématiques. 

Dans le deuxième type, les notes obtenues au secondaire I sont déterminantes (seize can-

tons). Dans le troisième type, la décision est prise sur d’autres bases (avis des enseignants, 

des parents). La procédure la plus fréquente est la combinaison des notes et d’une autre 

méthode (cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, pp. 40 s.; CSRE, 2018, p. 145).   

 

«Aucune corrélation [directe] ne peut être établie entre les conditions d’admission et le taux 

de maturités, bien que les cantons romands et le Tessin, où ce sont les écoles [de prove-

nance] qui décident du passage au gymnase, affichent souvent des taux plus élevés [de 

maturités] que les cantons alémaniques [...]» (cf. CSRE, 2018, p. 147). Un lien indirect peut 

toutefois être établi: «Aucun des neuf cantons qui affichent un taux supérieur à 20 % n’exige 

un examen [dans ses conditions d’admission] au gymnase» (Eberle & Brüggenbrock, 2013, 

p. 41).  

 

Les connaissances préalables des élèves varient selon la procédure d’admission. Dans les 

cantons exigeant un examen pour l’admission, les élèves sont moins de 5 % à avoir un faible 

niveau de compétences en langue première comme en mathématiques, tandis que dans les 

cantons sans examen, ils sont plus de 25 % dans cette situation. Un autre indice pointant 
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vers des inégalités dans les décisions d’admission a été donné par une étude ayant comparé 

des valeurs de quotient intellectuel (QI). L’hypothèse formulée au départ prévoyait qu’avec 

un taux de maturité de 20 %, on devait retrouver au gymnase les 20 % des élèves les plus 

intelligents. Le QI des élèves entrant au gymnase aurait donc, théoriquement, dû se situer 

aux alentours de 113 points. Or 30 à 50 % des gymnasiens testés ont obtenu un score infé-

rieur à 113 points (cf. CSRE, 2018, pp. 149 s.).  

 

Près d’un cinquième des gymnasiennes et gymnasiens redoublent au moins une fois. Même 

si les redoublements et les abandons définitifs sont principalement liés à des facteurs de 

motivation, «les données de la cohorte PISA 2012 (SEATS) permettent d’affirmer qu’une part 

significative des redoublements et des abandons définitifs en première année du gymnase 

aurait pu être évitée si l’on avait tenu compte d’informations semblables aux mesures de 

compétences PISA dans la décision d’admettre les élèves au gymnase» (Wolter & Zumbühl 

2017, cités dans: CSRE, 2018, p. 159).  

 

5.10.2 Transition gymnase – université 

Au plus tard deux ans après l’obtention de la maturité, 95 % des titulaires d’une maturité 

gymnasiale sont entrés dans une haute école. Trois quarts d’entre eux entament des études 

dans une haute école universitaire (10 % dans une haute école spécialisée et 8 % dans une 

haute école pédagogique) (cf. CSRE, 2018, p. 186). Depuis le milieu des années 90, le taux 

de passages immédiats vers une haute école universitaire a diminué, passant de près de 60 

à 40 %, mais le nombre d’entrées après une année a augmenté quasiment dans la même 

proportion. Le raccourcissement du cursus menant à la maturité dans nombre de cantons a 

ainsi été compensé par un report du début des études (cf. CSRE, 2018, p. 156 s.). 

 

L’option spécifique suivie au gymnase est fortement corrélée à la filière d’études choisie ulté-

rieurement (cf. CSRE, 2014). «On ne peut toutefois pas dire avec certitude si cette continuité 

exprime des préférences qui s’étaient déjà manifestées au moment de choisir l’option spéci-

fique ou si les [titulaires d’une maturité gymnasiale] réalisent, au moment d’entrer à l’univer-

sité, que leur option spécifique ne leur confère pas les mêmes chances de réussite dans 

toutes les filières d’études» (cf. CSRE, 2018, p. 155). Le choix de l’option spécifique s’avère 

aussi déterminant pour la décision d’entamer ou non des études à l’université. Parmi les 

gymnasiennes et gymnasiens ayant obtenu la maturité en 2014, ils étaient en 2016 presque 

40 % en option spécifique PPP et arts à n’avoir pas encore entamé d’études supérieures, 

tandis que ce pourcentage était d’à peine peu plus de 15 % dans les branches MINT 

(cf. CSRE, 2018, p. 155). 
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Quelques hautes écoles universitaires ont transformé la première année d’études en phase 

d’introduction aux études (cf. swissuniversities, 2018b; cf. EPFL, 2019). Le but des deux 

premiers semestres est de permettre aux étudiantes et étudiants «d’acquérir les stratégies 

d’apprentissage et de travail nécessaires ainsi que les bases disciplinaires indispensables 

à la réussite des études. En même temps, la première année permet aussi un alignement 

entre les exigences de l’université et les attentes des étudiants» (Université de Saint-Gall, 

2018, trad. libre). Ces derniers doivent pouvoir déterminer si les études leur conviennent, 

et l’université, vérifier si les étudiants satisfont à ses exigences (cf. Stöcklin, 2014, p. 10). 

 

Eberle (2018b) parvient à la conclusion que les transitions imparfaites observées entre le 

gymnase et l’université parlent en faveur d’une plus grande spécialisation disciplinaire au 

gymnase, dans le sens d’une préparation à entrer dans une certaine faculté, plutôt que d’une 

préparation générale aux études de niveau haute école. La recommandation no 3 de la CDIP 

(cf. point 5.1.1) doit permettre de renforcer systématiquement les échanges entre le gymna-

se et l’université, et donc d’améliorer la cohérence entre ces degrés (cf. par ex. pour le can-

ton de Berne: Battaglia et al., 2017, p. 32 s.). 

 

5.10.3 Réussite des études et du parcours professionnel 

Le taux de réussite des études est un indicateur d’efficience. Les données accessibles sont 

celles collectées au niveau des cantons, mais pas des différents gymnases. A l’échelle 

suisse, «dans la filière bachelor, en moyenne 76 % des étudiantes et étudiants obtiennent 

un diplôme universitaire jusqu’à huit années après avoir entamé les études. [...] En ajoutant 

les diplômes des hautes écoles pédagogiques et des hautes écoles spécialisées à ceux des 

hautes écoles universitaires, le taux de réussite aux études augmente pour atteindre 84 % 

en moyenne» (cf. CSRE, 2018, pp. 213 s.). Les écarts entre les domaines d’études sont 

toutefois importants. Devant la proportion relativement élevée d’étudiants universitaires qui 

n’obtiennent pas de diplôme, la Confédération et les cantons se sont fixé comme objectif 

commun de réduire le taux d’abandon des études. La recommandation no 4 de la CDIP 

relative à l’orientation universitaire et de carrière va dans le même sens (cf. point 5.12.1).  

 

Différents facteurs influencent la probabilité de poursuivre ses études. «En Suisse, il s’avère 

également que les étudiantes et étudiants ayant obtenu de bonnes notes à la maturité ont 

une plus grande probabilité que ceux affichant des notes plus mauvaises de demeurer dans 

le premier domaine d’étude choisi» (CSRE, 2018, p. 214). Les données disponibles ne per-

mettent pas de savoir à quels facteurs peut être attribuée l’influence des notes de maturité. 

«Il est néanmoins possible de montrer que les performances expliquent en partie la corré-

lation entre notes de maturité et parcours d’études. Tout d’abord les étudiantes et étudiants 
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ayant obtenu de meilleures notes à la maturité engrangent davantage de points ECTS. 

Ensuite, ceux qui obtiennent un grand nombre de points ECTS sont moins susceptibles de 

changer de domaine d’études, de passer dans une haute école d’un autre type ou d’aban-

donner le système des hautes écoles» (cf. CSRE, 2018, p. 215). 

Oepke (2017) a étudié le rapport entre l’option spécifique choisie et les performances des 

étudiantes et étudiants. Trois ans et demi après l’obtention de la maturité, ils étaient 33,7 % 

à avoir étudié une matière proche de l’option spécifique suivie au gymnase. A noter que 

les personnes ayant suivi une option spécifique PAM, BIC, économie et droit ou PPP choi-

sissent plus fréquemment des branches proches de leur OS (cf. Oepke, 2017, p. 470). «On 

a constaté que les personnes qui étudient des disciplines au contenu proche de l’option 

spécifique suivie ne réalisent pas, en moyenne, de meilleures performances que celles qui 

ont opté pour des études éloignées de leur OS» (Oepke, 2017, p. 461, trad. libre). Ce résul-

tat plaide en faveur d’une admission sans restriction aux hautes écoles universitaires. Visi-

blement, pour certains domaines d’études, le choix se prépare toutefois déjà plus en amont. 

«Cette constatation fait apparaître la nécessité, si l’on veut soutenir la volonté politique de 

renforcer la fréquentation des filières d’études MINT, d’intervenir avant même que soit venu 

le moment de choisir une OS, afin de susciter l’intérêt des élèves pour les branches MINT» 

(Oepke, 2017, p. 473, trad. libre). Cela semble suggérer que le choix de l’OS devrait se faire 

au cours de la formation gymnasiale, et non pas avant (cf. point 5.2.3). Les résultats obtenus 

indiquent également que «le panel des branches obligatoires est tel qu’il permet d’assurer 

une large 'formation générale', comme le demande l’art. 5 RRM, et, partant, le développe-

ment de l’aptitude générale aux études supérieures – du moins pour les élèves qui parvien-

nent à terminer leurs études» (Oepke, 2017, p. 475, trad. libre).  

 

5.10.4 Conclusion et questions 

Les procédures d’admission et les conditions requises pour entrer au gymnase varient consi-

dérablement d’un canton à l’autre. L’égalité des chances n’est pas garantie à l’entrée dans 

la filière gymnasiale. Le choix de l’option spécifique (OS) influe de manière significative sur 

la probabilité d’entamer des études. Le fait d’avoir choisi une option spécifique proche du 

domaine d’études n’accroît pas significativement les chances de réussite. La plupart des titu-

laires d’une maturité gymnasiale sont inscrits dans une haute école au plus tard deux ans 

après l’obtention de la maturité; plus de la moitié le font après une année intermédiaire. Les 

questions de suivi qui se posent sont les suivantes: 

 

a.  Comment peut-on réduire l’inégalité des chances dans la formation? 

b.  Quelle est la procédure qui permet le mieux d’orienter les élèves vers les filières de 

formation correspondant à leur niveau? 
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c.  Comment peut-on améliorer la transition gymnase – université (cf. recommandation no 3 

de la CDIP, point 5.12.1)? 

d.  Est-il nécessaire de réaliser des études plus ciblées sur les raisons à l’origine des 

abandons définitifs? 

5.11 Structures et institutions 
5.11.1 Durée de la formation gymnasiale  

D’après le concordat HarmoS, le passage dans les écoles de maturité gymnasiale s’effectue 

en règle générale après la 10e année (cf. CDIP, 2007, art. 6; cf. aussi point 3.3.1). Selon 

l’art. 6 RRM, durant les quatre dernières années de la formation menant à la maturité gym-

nasiale, l’enseignement doit être spécialement conçu et organisé en fonction de la prépara-

tion à la maturité. «Un cursus de trois ans est possible lorsque le degré secondaire I compor-

te un enseignement de caractère prégymnasial» (cf. art. 6, al. 2, RRM). Dans certains can-

tons, l’école de maturité proprement dite dure seulement trois ans (Vaud, Neuchâtel, Jura et 

les gymnases francophones du canton de Berne) (cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 42). 

Le cursus long dure six ans, dont deux années de prégymnase. Le cursus long est mis en 

œuvre à Zurich, en Suisse centrale et orientale (cf. CSRE, 2018, p. 146). En comparaison 

européenne, les élèves suisses sont orientés relativement tôt, dans le cas du cursus de 

longue durée, vers le cycle gymnasial (cf. Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 20 ss).  

 

Le rapport EVAMAR II constate que les élèves ayant suivi un cursus de quatre ans au moins 

dans un gymnase obtiennent en majorité de meilleurs résultats que les élèves scolarisés 

dans une structure où la première année s’effectue dans une classe «gymnasiale» de l’école 

secondaire (cf. Eberle et al., 2008, p. 20). Les auteurs suggèrent de ce fait de maintenir le 

gymnase en quatre ans (Eberle et al., 2008, p. 390). En 2012, la CDIP a décidé d’examiner 

la possibilité d’harmoniser la durée de la formation gymnasiale sur l’ensemble du pays, mais 

elle a décidé de traiter ce sous-projet 5 en seconde priorité et n’a pas poursuivi ses travaux 

(cf. CDIP, 2012, p. 3, CDIP 2016b). Parmi les autres éléments structurels importants, on 

trouve les durées d’enseignement. Le temps d’enseignement annuel maximal autorisé (indé-

pendamment de la durée du cursus gymnasial) varie de près d’un sixième d’un canton à 

l’autre (cf. Hartmann, 2018, pp. 4-6). 

 

5.11.2 Le système scolaire et les différents établissements 

En 2017/2018, la Suisse comptait 128 institutions de formation proposant un programme de 

«maturité gymnasiale», pour un total de 65 789 élèves. Le nombre moyen d’élèves par gym-

nase était de 514, la médiane de 493. Le tableau suivant présente la répartition en fonction 

de la taille des établissements:  
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Nombre  

d’élèves 

Nombre  

d’institutions de formation 

Nombre  

total d’élèves 

inférieur à 400 52 12 790 

400 – 800 57 35 058 

supérieur à 800 19 17 941 

total 128 65 789 

 

Illustration 2  Nombre de gymnases publics (maturité gymnasiale) et d’élèves en fonction de la taille de l’établis-

sement durant l’année scolaire 2017/2018 (OFS – statistique des institutions de formation [SBI], 

statistique des élèves et des étudiants [SDL], état: 28.02.2019) 

 

Dans ce domaine, les cantons jouent un rôle central. «Le facteur le plus important pour l’or-

ganisation des gymnases, c’est le canton» (Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 51). Quelles 

sont leurs stratégies? On peut distinguer trois types de stratégies appliquées par les cantons 

pour le pilotage de la mise en œuvre du RRM: 1. la mise en œuvre est en grande partie 

laissée aux écoles (10 cantons), 2. la mise en œuvre a été coordonnée par le canton 

(10 cantons) ou 3. la mise en œuvre a été pilotée par le canton (5 cantons) (1 canton n’a 

pas donné réponse). La manière dont les stratégies de mise en œuvre sont évaluées par les 

écoles est assez variable; on ne peut pas établir de lien entre les stratégies cantonales de 

mise en œuvre et l’évaluation qui en est faite par les établissements. L’impact de la réforme 

est cependant jugé un peu plus négatif dans le premier cas, notamment en ce qui concerne 

les répercussions pour le corps enseignant (cf. EVAMAR I, 2005, p. 270 ss).  

 

Bonati (2017) a analysé la répartition du pouvoir décisionnel en matière de programme 

d’enseignement entre les cantons et les écoles. Il opère une distinction entre trois types 

de réglementation du programme: premièrement, le type plan d’études cantonal sans plans 

d’études propres aux écoles (12 cantons, dont 4 cantons comptant un seul gymnase), 

deuxièmement, le type plan d’études cantonal avec des plans d’études variables pour les 

écoles (5 cantons) et, troisièmement, le type plan d’études propre à chaque école (9 can-

tons, dont 4 ne comptant qu’un seul gymnase public). Bonati (2017) conclut que les plans 

d’études sont plus homogènes quand le canton exerce une action de coordination sur 

l’élaboration des plans d’études, et que cette contribution a des effets avantageux sur la 

comparabilité des exigences appliquées à la maturité. Les pertes en termes d’autonomie 

et de liberté d’enseignement devraient être atténuées par une densité de réglementation 

moyenne des plans d’études et l’attribution d’un nombre global de leçons, dans le sens 

d’une marge de manœuvre laissée aux écoles (cf. Bonati, 2017, pp. 47-54).  
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L’importance de la liberté accordée aux écoles est rappelée à maintes reprises: «Du point 

de vue normatif, le degré élevé d’autonomie dont jouissent les gymnases suisses est un 

acquis précieux et une base importante pour une formation de qualité dispensée par les 

établissements» (Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 16). C’est la raison pour laquelle la 

Plateforme Gymnase (PGYM) a recommandé aux cantons de «conférer aux gymnases en 

général, par le biais de mandats de prestations cantonaux et pluriannuels avec un budget 

global [y] afférent, une autonomie interne ou partielle comme condition sine qua non pour 

l’assurance et le développement de la qualité et l’établissement d’un profil spécifique. Ces 

mesures doivent s’accompagner des ressources financières correspondantes» (Plate-forme 

Gymnase, 2008, p. 74, citée dans: Eberle & Brüggenbrock, 2013, p. 69). 

 

5.11.3 Gestion et organisation des écoles 

Tout comme pour les formes d’enseignement et d’apprentissage ou les concepts pédago-

giques appliqués, il n’existe pas non plus de réglementation à l’échelle suisse pour la gestion 

et l’organisation des écoles de maturité. Toutefois, comme il s’agit d’un élément important du 

système scolaire, les sous-chapitres suivants présentent brièvement quelques aspects rela-

tifs à cet aspect. La direction d’école est généralement responsable de la conclusion de la 

convention de prestations avec l’instance supérieure, des décisions d’admission, de promo-

tion et des décisions disciplinaires, de l’engagement du corps enseignant, de la gestion de la 

qualité de même que de la représentation de l’école vis-à-vis de l’extérieur (cf. ordonnance 

sur les écoles moyennes du canton de Berne, art. 38).  

 

Le projet EVAMAR I s’est intéressé à la conduite stratégique assumée par les directions 

d’école. Un pourcentage de 80 % des membres de direction interrogés estimait qu’il était 

très important de veiller à avoir une approche stratégique au sein de la direction de l’établis-

sement. Mais plus de la moitié d’entre eux ont répondu ne pouvoir que partiellement, voire 

pas du tout, satisfaire à cette exigence. Les causes citées pour expliquer cette dichotomie 

portaient avant tout sur la charge administrative élevée liée à leur fonction et sur des compé-

tences décisionnelles trop faibles. Les ressources dont disposent les directions d’école sont 

très différentes selon les établissements (pourcentage de poste: entre 10 et 95 % pour 

100 élèves) (cf. Ramseier et al., 2005, pp. 276 ss). 

 

Les structures de direction dans les gymnases se caractérisent par des hiérarchies horizon-

tales. Le directeur ou la directrice et les membres de la direction sont la plupart du temps les 

supérieurs directs des enseignantes et enseignants, ce qui signifie qu’ils sont amenés à diri-

ger un grand nombre de personnes, même dans les établissements de moindre taille. Les 

fonctions de directeur ou directrice d’établissement sont souvent exercées en parallèle d’un 
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pourcentage d’enseignement. Ces facteurs peuvent représenter un grand défi pour la ges-

tion et le développement du personnel, pour lesquels il ne reste que peu de ressources 

(cf. sur ce sujet Ramseier et al., 2005, p. 296). 

 

Meylan constatait déjà en 1996 que «diriger une école présuppose aujourd’hui des connais-

sances qui doivent être acquises dans des filières de formation spéciales» (Meylan, 1996, 

p. 39, trad. libre). La formation que propose l’Université de Saint-Gall depuis vingt ans est la 

seule à être spécifiquement conçue pour le degré secondaire II, et elle affiche régulièrement 

des effectifs complets. Le canton de Berne met l’accent sur le développement du personnel 

des directions d’établissement en particulier, dans le but notamment d’accroître la proportion 

de femmes actives dans les directions d’école (Battaglia et al., 2017, pp. 37 ss). 

 

5.11.4 Culture et climat scolaires 

La culture et le climat scolaires ne sont pas réglementés au niveau national, mais ils consti-

tuent un élément important du système. «Nous appelons culture les valeurs, postulats et 

normes (codes de conduite acceptés par tous) qui se sont développés sur une certaine 

période et qui sont partagés par les personnes formant une organisation» (Capaul & Seitz, 

2011, p. 215, trad. libre). La culture scolaire s’exprime dans la communication entre le corps 

enseignant et la direction, dans la manière de se comporter et dans les documents internes 

à l’établissement. Elle exerce une grande influence sur la capacité de performance de l’éco-

le. Parmi les facteurs importants pour une bonne culture scolaire, on peut citer la manière 

d’être des enseignantes et enseignants, le charisme de la direction et des règles claires, 

acceptées par toutes les personnes concernées (cf. Capaul & Seitz, 2011, pp. 215-229). 

Bonati (2017) constate que «les compétences transversales sont plus étroitement liées à la 

culture scolaire locale [qu’aux contenus et objectifs de formation disciplinaires]». Il estime 

donc que «l’introduction de programmes intégraux d’encouragement des compétences 

présuppose l’élaboration d’une conception commune de la formation et des valeurs, ainsi 

qu’une réflexion sur les traditions en place dans l’établissement» (p. 80, trad. libre). 

 

Le climat scolaire correspond au degré de satisfaction des personnes qui évoluent dans un 

établissement. Les facteurs d’influence sont le comportement du corps enseignant (identifi-

cation, motivation, appartenance, travail en équipe) ainsi que le comportement de la direction 

d’établissement (confiance, qualité de l’école, engagement, compétences sociales) (cf. Ca-

paul & Seitz, 2011, pp. 230-232). «Les écoles où le climat scolaire est empreint d’ouverture, 

de confiance mutuelle et d’engagement de la part des enseignantes et enseignants affichent 

généralement des valeurs plus élevées en termes d’efficacité globale et de performances 

d’apprentissage» (Capaul & Seitz, 2011, p. 232, trad. libre). 
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5.11.5 Ressources 

Les dépenses publiques engagées pour les écoles de formation générale (maturité gymna-

siale, maturité professionnelle, maturité spécialisée et écoles de culture générale) s’élevaient 

en 2016 à un montant total de 2 345 milliards de francs (dont 2 341 milliards à la charge des 

cantons). La part des dépenses publiques totales consacrées à l’éducation et à la formation 

était de 6,3 %, après avoir culminé à 8,4 % en 2000 (OFS, 2018b). Les dépenses annuelles 

par élève pour le corps enseignant et le personnel de la filière générale du secondaire II 

varient considérablement d’un canton à l’autre et oscillent entre moins de 15 000 francs 

(Tessin) et 25 000 francs (Zoug) (cf. CSRE, 2018, p. 158). Par manque de données, il n’est 

pas possible de comparer l’évolution des dépenses pour le cursus gymnasial avec celles 

des autres voies de formation et celle des dépenses totales pour le domaine de l’éducation 

et de la formation. 

 

5.11.6 Assurance et développement de la qualité 

Le modèle Q2E-Basisinstrument zur Schulevaluation, utilisé dans bon nombre d’écoles 

du degré secondaire II, fonctionne avec quatre domaines de qualité (qualités à l’entrée du 

système, qualités des processus liés à l’école et à l’enseignement, qualités à la sortie du 

système et liées aux résultats) et douze dimensions de qualité en tout. Une autre dimension, 

l’évaluation et le développement de la qualité, constitue l’outil de réflexion de la gestion de la 

qualité (cf. Landwehr & Steiner, 2007). L’assurance et le développement de la qualité inter-

viennent à différents niveaux: corps enseignant, directions d’école, cantons, CDIP, CSM et 

DEFR (SEFRI). 

 

Les enseignantes et enseignants sont les plus compétents pour définir et évaluer la qualité 

de l’enseignement; ils doivent donc participer de près au processus de gestion de la qualité 

(cf. Capaul & Seitz, 2011, p. 593). Dans le modèle Q2E, le domaine d’action qui concerne le 

plus directement le corps enseignant – parmi les six identifiés en lien avec la gestion de la 

qualité – est celui des feedbacks individuels et du développement de la qualité au niveau 

personnel. Les directions d’établissements sont responsables de la gestion de la qualité 

de l’école dans le cadre défini par les bases légales applicables (cf. Capaul & Seitz 2011, 

pp. 545-596; Landwehr & Steiner, 2007).  

 

La qualité de la formation gymnasiale dépend aussi des dispositions fixées à un niveau 

supérieur (par ex. plan d’études). C’est là qu’interviennent les organes cantonaux compé-

tents en la matière: ils assument leur responsabilité par l’intermédiaire notamment de 

conventions de prestations ou d’entretiens réguliers organisés à des fins de contrôle et 

de gestion. Les entretiens se basent sur les objectifs fixés, les comptes rendus des écoles 
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et les résultats d’évaluations externes (cf. Battaglia et al., 2017, pp. 35 s.). Au niveau canto-

nal les commissions (par ex. commission des examens de maturité) remplissent également 

des fonctions importantes dans le domaine de l’assurance qualité (cf. point 5.8.2). 

 

Depuis 2004, l’Institut pour l’évaluation externe des écoles du degré secondaire II (IPES) 

mène des évaluations externes sur mandat des cantons et des écoles. Ces évaluations 

externes portent sur la gestion de la qualité ainsi que sur des thèmes choisis par la direction 

de l’école. Durant l’année scolaire 2016/2017, 17 évaluations d’écoles ont été réalisées, dont 

10 dans des gymnases. Depuis l’engagement en 2018 d’une personne responsable de la 

Suisse romande, la présence de l’institut dans cette région s’est renforcée. Selon l’IPES, 

les retours reçus des directions d’école sont généralement positifs: 80 % des écoles éva-

luées en 2016/2017 étaient satisfaites, et 20 % plutôt satisfaites (taux de réponse de 88 %) 

(cf. IPES, 2018). Le Centre suisse de l’enseignement secondaire II (CES) travaille en colla-

boration avec l’IPES afin de mettre à profit les résultats issus des évaluations d’établisse-

ment pour le développement de la qualité au niveau national et de soutenir sa mise en 

œuvre (cf. CDIP, 2016c, p. 5). 

 

La Commission suisse de maturité (CSM) vérifie le respect des conditions de reconnais-

sance par les cantons ou les écoles et soumet ensuite au Comité de la CDIP et au chef 

du DEFR des propositions concernant la reconnaissance de certificats de maturité. Jusqu’à 

présent, une disposition de la convention administrative conclue en 1995 n’a été que peu 

prise en compte et n’a pas été appliquée par la CSM: l’art. 3, al. 2 prévoit en effet que la 

CSM s’assure également que les écoles reconnues respectent les conditions posées à la 

reconnaissance. Il faudrait entreprendre de réaliser cette tâche, en mettant l’accent sur le 

dialogue entre les cantons et la CSM. Étant donné que le respect de l’art. 5 RRM (Objectif 

des études) fait aussi partie des conditions de reconnaissance, la vérification des conditions 

de reconnaissance «offre bon nombre de points de discussion pour mener un dialogue sub-

stantiel visant un développement de la qualité axé sur les objectifs de la maturité» (Ambühl, 

2019, p. 38, trad. libre).   

 

5.11.7 Conclusion et questions 

Les structures du paysage gymnasial sont multiples et varient passablement (taille des éta-

blissements, durée des filières gymnasiales, stratégies des cantons, directions d’école, 

ressources). Les cantons jouent un rôle central dans ce domaine. Selon le canton, les écoles 

disposent d’une marge de manœuvre plus ou moins grande. L’assurance de la qualité se 

déroule à différents niveaux et fait intervenir divers organes. Les questions qui se posent 

sont les suivantes: 
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a. La dérogation prévue à l’art. 6, al. 2, RRM concernant la formation gymnasiale en trois 

ans doit-elle être maintenue ou adaptée dans le sens d’une harmonisation telle que 

définie par l’art. 62, al. 4, Cst.?  

b. Les compétences, les instruments et les moyens financiers à la disposition des directions 

d’établissement correspondent-ils à ce qui est attendu et exigé?  

c. L’assurance de la qualité au niveau du système, c’est-à-dire la vérification des prescrip-

tions et de leur mise en œuvre, est-elle suffisante?  

d. La qualité attendue est-elle suffisamment définie?  

e. Comment se déroule la coopération entre les niveaux concernés?  

 

5.12 Projets en cours 
5.12.1 Projets actuellement menés par la CDIP et la Confédération 

Le 17 mars 2016, l’Assemblée plénière de la CDIP a adopté des recommandations relatives 

à la garantie à long terme de l’accès sans examen aux hautes écoles avec une maturité 

gymnasiale. Ces recommandations s’inscrivent dans la continuité des projets d’évaluation, 

notamment EVAMAR II, et de leurs conclusions (cf. point 3.2). Elles sont actuellement mises 

en œuvre dans les cantons. Ces recommandations et leur mise en œuvre sont présentées 

dans les sections suivantes.  

 

La recommandation no 1 porte sur les compétences de base, en mathématiques et en 

langue première, qui sont constitutives de l’aptitude générale aux études supérieures. Les 

cantons doivent garantir, au moyen de directives-cadres appropriées, que les gymnasiennes 

et gymnasiens acquièrent, au travers de l’apport de leur école et de leurs enseignantes et 

enseignants, les compétences disciplinaires de base constitutives de l’aptitude générale aux 

études supérieures. En 2016, une annexe a été ajoutée à cet effet au plan d’études cadre 

(cf. CDIP, 2016b). La partie C du sous-projet 1 visait l’élaboration de concepts didactiques 

portant sur les possibilités de promouvoir, de manière durable et à large échelle, les compé-

tences disciplinaires de base requises pour les études (cf. Eberle et al., 2015b, pp. 82 ss, 

pp. 153 ss; cf. aussi Rüede & Staub, 2019). Chaque canton définit de quelle manière les 

compétences disciplinaires de base sont mises en œuvre dans le plan d’études de même 

que dans l’enseignement.  

 

La recommandation no 2 consiste, en vue de l’évaluation commune, à «émettre des directi-

ves-cadres visant à une meilleure comparabilité des niveaux d’exigence et incitant aux 

échanges pédagogiques déjà avant les examens» (CDIP, 2016b). Le Centre suisse de 

l’enseignement secondaire II (CES) soutient les échanges entre les cantons et entre les 

écoles, et répertorie les directives existantes ainsi que les pratiques développées par une 



66 
 

approche bottom up, pour autant qu’il en ait connaissance. «C’est surtout dans le cadre de 

l’harmonisation des examens de maturité que des mesures concrètes sont prises dans la 

plupart des cantons pour mettre en œuvre les recommandations de la CDIP. Des directives 

portant spécialement sur la maturité ont été formulées, tout comme des recommandations 

cantonales relatives à l’évaluation commune de manière générale. Des projets locaux de 

développement scolaire et diverses formes de mise en œuvre au sein des groupes de disci-

plines ont été lancés. En Suisse romande, aucun canton à l’exception de celui de Fribourg 

ne dispose de directives à l’échelon cantonal sur l’évaluation commune de manière générale, 

mais cela ne signifie pas qu’il n’y ait pas de projets réalisés à l’échelle des établissements. 

[...] Les offres de formation continue concernant l’évaluation commune sont encore peu nom-

breuses. L’IFE (de l’Université de Zurich) propose sur demande une formation continue en 

didactique générale. Dans le canton du Tessin, cette thématique fait actuellement l’objet d’un 

module d’approfondissement à la SUPSI en italien et en mathématiques. Le CES encourage 

la mise en place de telles offres et leur donne une visibilité» (Schumacher, 2019, trad. libre). 

Il convient de souligner le rôle important joué par les cantons, les écoles et le corps ensei-

gnant dans la mise en œuvre de cette recommandation (cf. point 5.12.2). Il s’agit de déve-

lopper la culture de l’apprentissage et de l’évaluation et de promouvoir aussi une culture 

d’échanges pédagogiques (cf. point 5.5).  

 

La recommandation no 3 a pour objectif l’amélioration des échanges entre les gymnases et 

les universités. La CDIP et swissuniversities prévoient de signer une déclaration d’engage-

ment à cet effet. L’enjeu est de favoriser la collaboration entre les gymnases et les univer-

sités ainsi que les hautes écoles pédagogiques à l’échelle cantonale et régionale, et d’assu-

mer une responsabilité commune en vue de soutenir le passage du gymnase aux hautes 

écoles et la réussite des études au niveau tertiaire. Un rôle important est également joué par 

la Commission Gymnase-Université (cf. CGU, 2019; point 3.2). La déclaration d’engagement 

entend promouvoir la collaboration des cantons avec les différentes hautes écoles. 

 

La recommandation no 4 concerne le domaine de l’orientation universitaire et de carrière 

(cf. point 5.10.2). Le but est de soutenir le choix des études au niveau individuel, de limiter 

les changements de filières d’études et de réduire le taux d’abandon dans les hautes écoles 

universitaires (cf. CDIP, 2016b). Le suivi de la mise en œuvre se déroule en quatre étapes. 

La première a consisté à mener une enquête en ligne auprès des cantons en avril 2018. Les 

questions portaient sur l’existence de lignes directrices générales au niveau du canton, sur la 

définition d’objectifs et leur vérification, sur le travail réalisé avec les partenaires de même 

que sur les prescriptions et les attentes des cantons en matière de concepts scolaires. 

Une première liste de recommandations a été établie sur la base des données recueillies. 
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En mars 2019, la deuxième étape prend la forme d’une enquête menée auprès des écoles, 

et la troisième étape est assurée par l’Institut pour l’évaluation externe des écoles du degré 

secondaire II (IPES), qui mène une enquête standardisée auprès des élèves. La remise du 

rapport est prévue pour juin 2019 (cf. Caligiuri, 2019).  

 

Outre des recommandations, la CDIP a aussi la possibilité d’adopter des stratégies pour 

favoriser certains développements. D’après la stratégie des langues pour le secondaire II 

adoptée par la CDIP en 2013, il s’agit de définir dans les plans d’études le niveau d’entrée et 

le niveau visé, en prenant pour référence le Cadre européen commun de référence pour les 

langues (CECR) ainsi que le Portfolio européen des langues (PEL). Un accent particulier est 

mis sur le plurilinguisme et la promotion des compétences linguistiques, ainsi que sur la pro-

motion de la formation initiale et continue du corps enseignant (notamment en didactique 

intégrée des langues) (cf. CDIP, 2013). L’objectif est de développer ainsi l’enseignement des 

langues (par ex. par différentes formes sociales, des programmes d’échange, un enseigne-

ment bilingue). Les cadres de référence communs permettent de renforcer la cohérence du 

système (scolarité obligatoire – gymnase – université).  

 

En 2017, la Confédération et les cantons ont adopté une stratégie commune pour les échan-

ges et la mobilité, en lien avec la stratégie des langues. Son but est d’accroître la participa-

tion des jeunes aux activités d’échanges et de mobilité au cours de leur formation ou de leur 

entrée dans la vie active. Il s’agit de développer ainsi les connaissances linguistiques de 

même que les compétences sociales et professionnelles des jeunes et, par conséquent, 

d’améliorer leurs perspectives sur le marché de l’emploi. Les échanges et la mobilité appor-

tent également une contribution importante à la compréhension interculturelle ainsi qu’à 

l’intégration de la Suisse dans le contexte européen et mondial (cf. CDIP & DEFR, 2017).  

 

La stratégie sur la numérisation adoptée le 21 juin 2018 par la CDIP formule des objectifs 

dans les sept domaines suivants: utilisation des données, organisation des écoles et direc-

tions d’établissement, élèves et personnes en formation, corps enseignant (notamment en ce 

qui concerne les formes d’enseignement et d’apprentissage), recherche et innovation, nou-

veaux acteurs et le réseau des autorités de l’éducation et de la formation (cf. CDIP, 2018b).  

 

Parmi les autres éléments participant à l’évolution de la maturité gymnasiale, la révision par-

tielle du RRM, intervenue en 2018, exige l’introduction de l’informatique en tant que disci-

pline obligatoire d’ici l’année scolaire 2022/2023 et a des incidences sur le développement 

de l’enseignement et sur d’autres branches. Par ailleurs, la Confédération a également défini 
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huit champs d’action dans son plan d’action «Numérisation pour le domaine FRI durant les 

années 2019 et 2020» (cf. SEFRI, 2017).    

 

5.12.2 Projets en cours dans les cantons 

Les cantons, par le biais de leurs gymnases, jouent un rôle déterminant dans le système 

de la maturité gymnasiale (cf. chapitre 3, point 5.11). Les textes de référence applicables à 

l’échelle suisse leur accordent une grande marge de manœuvre, par exemple en ce qui 

concerne les différents sites, les structures de direction des écoles, les concepts didactiques 

et pédagogiques, mais aussi la culture de l’apprentissage et de l’évaluation. Une enquête 

menée par la CESFG entre décembre 2018 et mars 2019 a permis de dresser un inventaire 

des projets achevés, en cours et prévus. Les résultats montrent que presque tous les can-

tons ont fini de mettre en œuvre les recommandations de la CDIP de 2016 concernant 

l’introduction des compétences disciplinaires de base constitutives de l’aptitude générale 

aux études supérieures et concernant l’introduction de l’informatique en tant que discipline 

obligatoire, ou qu’ils y travaillent. Plus d’un tiers des cantons mènent des projets visant à 

renforcer la collaboration entre le gymnase et l’université (recommandation no 3 de la CDIP). 

La stratégie sur la numérisation est mise en œuvre dans plus de la moitié des cantons, 

tandis que la stratégie sur les langues l’est dans près de la moitié d’entre eux. Une révision 

des plans d’études est en cours de réalisation ou de planification dans plus de la moitié des 

cantons. La question de la concordance des plans d’études régionaux de la scolarité obli-

gatoire avec ceux du secondaire II fait l’objet de discussions dans plusieurs cantons. La 

plupart des cantons sont actifs dans le domaine de la maturité gymnasiale, comme en 

témoignent les autres projets en cours. Des projets stratégiques (par ex. Gymnasium der 

Zukunft) sont en cours de réalisation dans plus d’un tiers des cantons. Six cantons mènent 

des projets pour l’encouragement des talents et cinq conduisent des programmes de pro-

motion du domaine MINT. D’autres projets concernent l’intégration des réfugiés et des 

requérants d’asile, la gestion de la qualité ou encore les structures de direction. L’inventaire 

ainsi dressé démontre la diversité des projets menés par les cantons (cf. CESFG, 2019).  

 

5.12.3 Conclusion et questions 

Les recommandations de la CDIP sont mises en œuvre par les cantons. L’informatique en 

tant que discipline obligatoire est introduite dans tous les cantons. De nombreux projets can-

tonaux et scolaires sont en cours de réalisation dans des domaines très variés. Les cantons 

exercent une influence importante sur le développement des offres de formation gymnasiale. 

Les questions qui se posent sont les suivantes: 
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a. Comment organiser ce «laboratoire d’idées» formé par les cantons en tant que porteurs 

d’une responsabilité décentralisée? Y a-t-il une démarche formalisée mise en place  

pour faciliter la recherche de solutions communes appropriées? 

b. La densité réglementaire est-elle adéquate pour garantir la comparabilité? Comment  

peut-on assurer une cohérence suffisante? 

c. La gouvernance dont fait l’objet la maturité gymnasiale à l’échelle suisse est-elle 

appropriée?  

d. Quelles sont les incidences des recommandations de la CDIP au niveau cantonal  

et scolaire? 
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6 Forces et faiblesses, risques et opportunités de la  
maturité gymnasiale  

 

Dans leur déclaration commune de 2015, la CDIP et le DEFR ont formulé des objectifs stra-

tégiques communs, dont le troisième consiste à garantir à long terme un accès sans examen 

à l’université pour les titulaires d’une maturité gymnasiale, ce qui implique que la maturité 

gymnasiale doit permettre d’acquérir l’aptitude générale aux études supérieures. Dans cette 

optique, le présent chapitre rend compte de l’évaluation faite par le groupe de pilotage des 

différents éléments systémiques de la maturité gymnasiale. Les différents points portent 

parfois le même intitulé que dans le chapitre 5, mais les perspectives présentées sont diffé-

rentes. 

 

L’évaluation a été réalisée sur la base des chapitres 2 à 5, en plusieurs étapes. Dans un 

premier temps, les thèmes importants ont été sélectionnés et regroupés. Puis les forces et 

les faiblesses, de même que les risques et les opportunités de la maturité gymnasiale ont 

été répertoriées et passées en revue. Au terme de ce travail, le groupe de pilotage a formulé 

sur chaque domaine thématique une conclusion.  

 

Il convient de noter que l’analyse peut mettre en évidence des liens de réciprocité entre 

forces et faiblesses, et qu’une force peut aussi devenir une faiblesse. Comme dans le cha-

pitre 5, ce chapitre présente un large éventail de caractéristiques qualitatives de la maturité 

gymnasiale. La répartition des caractéristiques dans des champs d’action de portée natio-

nale est proposée au chapitre 7.  

 

6.1 Objectifs de formation de la maturité gymnasiale 
Les deux objectifs de formation définis à l’art. 5 RRM, à savoir l’aptitude générale aux études 

supérieures et la Gesellschaftsreife3, gardent toute leur validité. La forte corrélation qui existe 

entre les deux objectifs de formation fait partie des spécificités de la maturité gymnasiale. Ils 

sont indissociables du point de vue de la «maturité personnelle» des titulaires de la maturité 

gymnasiale (cf. point 5.1.1).  

 

Des connaissances et des savoir-faire disciplinaires et transversaux sont la condition pour 

atteindre les objectifs de formation. Les deux objectifs de formation constituent les points 

                                                           
3 Étant donné la difficulté à traduire Gesellschaftsreife en français et en italien, le rapport utilise le concept alle-
mand de Gesellschaftsreife, qui doit être compris à chaque occurrence comme «la capacité à assumer des 
responsabilités au sein de la société actuelle». 
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de repère nécessaires pour l’aménagement de la filière gymnasiale, sous réserve toutefois 

d’une définition suffisamment précise. Plusieurs études scientifiques ont été menées sur la 

notion d’aptitude générale aux études supérieures. Par contre, la notion de Gesellschafts-

reife n’a pas encore été définie de façon suffisamment claire. A cet égard, il est intéressant 

de noter que le terme n’a pas trouvé de traduction adéquate en français ni en italien. Il n’est 

d’ailleurs pas directement visible dans la formulation française de l’art. 5, al. 1, RRM, («[...] 

pour entreprendre des études supérieures et les préparer à assumer des responsabilités au 

sein de la société actuelle»). Ces imprécisions conceptuelles engendrent des malentendus 

et rendent la mise en œuvre plus difficile (cf. point 5.1.1).  

 

Renforcer l’objectif de formation de la Gesellschaftsreife ouvre la possibilité d’affiner le profil 

de la maturité gymnasiale. Nombre de titulaires de certificat de maturité gymnasiale assu-

ment par la suite des fonctions à responsabilité dans la société civile et en politique. Les 

étudiantes et étudiants des gymnases sont préparés à se confronter aux défis de la société 

et à la recherche de solutions adaptées, en apprenant à penser de manière contextuelle, et 

à s’appuyer sur des connaissances et des compétences disciplinaires tout autant que trans-

versales, comme la capacité de communiquer ou la flexibilité (cf. points 4.1, 5.1.1).  

 

Le risque existe que l’objectif de Gesellschaftsreife ne puisse pas être intégré de manière 

suffisamment contraignante dans les différents contenus. De même, la vérification de l’acqui-

sition de compétences transversales comme la participation politique, l’intérêt pour les thé-

matiques sociales, économiques et politiques ou encore le renforcement des valeurs éthi-

ques n’est possible que de manière limitée, du fait que les compétences transversales ne 

peuvent être qu’en partie opérationnalisées, ne sont que partiellement observables et donc 

susceptibles d’être évaluées (cf. 5.1.1, 5.4).  

 

Conclusion  

a. Les deux objectifs de formation de la maturité gymnasiale, à savoir la Gesellschaftsreife 

et l’aptitude générale aux études supérieures, gardent toute leur validité.  

b. Il convient d’accorder la même importance aux deux objectifs de formation en tant que 

finalités ultimes de la maturité gymnasiale.  

c. Il est nécessaire de parvenir à un consensus sur ce qui fait l’essence même de l’aptitude 

générale aux études supérieures (compétences disciplinaires de base et compétences 

transversales). 

d. Il importe d’énoncer une définition scientifique de la Gesellschaftsreife et d’établir une 

terminologie adéquate dans toutes les langues nationales.  
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6.2 Pondération des domaines d’études et des branches 
L’une des forces de la maturité gymnasiale est d’offrir une solide formation générale, basée 

sur une large palette de branches. Cela lui assure son positionnement dans le système de 

formation suisse (cf. chapitre 2). Les branches enseignées au gymnase sont l’expression 

des deux objectifs de formation (cf. point 5.1.1). L’université n’attend cependant pas du gym-

nase un approfondissement très pointu dans toutes les disciplines. Le but de l’enseignement 

disciplinaire n’est pas de préparer à un domaine d’études précis. Ce qui importe pour les 

universités, c’est que les titulaires de la maturité gymnasiale aient «appris à apprendre» 

(cf. point 5.4.2); c’est aussi les informations, c’est-à-dire le bagage qu’ils emportent en 

connaissances et en compétences, et la garantie que ceux-ci disposent des compétences 

disciplinaires de bases requises pour les études (cf. point 5.1.1).  

 

Une définition consensuelle de ce qui fait l’essence même de l’aptitude générale aux 

études supérieures ainsi qu’une clarification suffisante de la notion de Gesellschaftsreife 

(cf. point 6.1) fournissent des bases importantes et nécessaires pour définir le futur panel 

des branches et les «bons» contenus à inclure concrètement dans la formation. Il faut une 

démarche appropriée pour développer le panel des branches (cf. point 5.2.1).  

 

Les possibilités de choisir le domaine d’approfondissement permettent de tenir compte 

des intérêts des élèves. Le système à option ne remplit cependant pas son objectif lorsque  

– comme c’est le cas actuellement dans de nombreux cantons – le choix doit être fait avant 

même l’entrée au gymnase. Dans ces cas-là, les élèves doivent en effet prendre leur déci-

sion sans avoir fait l’expérience de l’enseignement disciplinaire gymnasial et sans avoir de 

perspective suffisante quant aux domaines d’études qui s’ouvrent à eux. Quand la décision 

peut être prise plus en aval, on observe une plus grande proportion d’élèves s’orientant vers 

le domaine MINT (cf. point 5.2.3). 

 

La proportion actuelle allouée aux options et le large éventail de branches proposées consti-

tuent une force du point de vue des élèves. Cependant, nous en savons encore trop peu sur 

le lien entre le panel des branches et la motivation des élèves. En raison de la grande part 

accordée aux langues dans l’ensemble des disciplines, l’offre de la filière de maturité gymna-

siale risque d’être moins attrayante pour les garçons. Une plus grande offre de branches à 

option pourrait avoir une influence positive sur la motivation des élèves. L’option complémen-

taire est mise en œuvre de façon innovante par différents cantons, offrant ainsi des possi-

bilités stimulantes aux élèves. Comme elle ne figure pas parmi les branches testées aux 
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examens de maturité, l’option complémentaire occupe une position instable dans le panel 

des branches (cf. points 5.2.2, 5.6).  

La pondération des branches est définie dans le RRM par l’attribution de proportions à res-

pecter dans les différents domaines d’études. Cette pondération laisse une certaine marge 

de manœuvre aux cantons et peut être considérée comme une force, puisqu’elle permet 

différentes formes de mise en œuvre. Mais si cette liberté ne permet pas d’atteindre les 

objectifs de formation de la maturité gymnasiale, elle devient un point faible. Or il est difficile, 

en raison des différents facteurs d’influence (par ex. durée de la formation gymnasiale, 

combinaison des dotations horaires pour les disciplines fondamentales / les options spéci-

fiques), de procéder à une évaluation de la répartition des pourcentages telle qu’elle est 

réglementée (cf. point 5.2.1).  

 

L’éducation à la citoyenneté sert à encourager le développement de la Gesellschaftsreife 

et la capacité de relever des défis de société (cf. point 4.1). Elle peut ne pas être assignée 

à une seule branche et devrait en fait être consolidée dans plusieurs disciplines, mais aussi 

dans des domaines transversaux, dans le cadre d’activités d’associations d’étudiants ou 

via l’organisation d’événements particuliers. Les compétences numériques (digital skills) 

devraient également faire l’objet d’une préoccupation partagée (cf. points 4.1, 5.2.6). Le 

plan d’études cadre est l’instrument approprié pour décrire les objectifs qui s’y rapportent 

(cf. point 6.3). 

 

Conclusion 

a. L’une des forces de la maturité gymnasiale, c’est de proposer une vaste formation 

générale. 

b. Il convient de maintenir la combinaison de disciplines fondamentales et d’options à  

choix. 

c. La réglementation relative à la pondération des domaines disciplinaires dans le RRM 

n’est pas suffisante pour assurer la comparabilité souhaitée au niveau de l’aptitude 

requise pour les études.   

d. Le domaine des disciplines fondamentales doit être allégé de manière ciblée. 

e. Les options à choix, en tant que possibilités d’approfondissement, doivent être modé-

rément renforcées.  

f. Le moment du choix des options doit être fixé de manière à ce que les élèves disposent 

de suffisamment d’informations pour pouvoir véritablement approfondir leurs intérêts.  

g. Il serait judicieux d’étudier les facteurs qui exercent une influence sur la motivation à 

apprendre des élèves. (La publication de l’étude de la SSPES [professeur F. Staub  

de l’Université de Zurich] est prévue pour 2019.) 
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6.3 Plan d’études cadre pour les écoles de maturité 
Le plan d’études cadre de 1994 ne répond plus aux exigences actuelles ni à celles qui vont 

s’imposer à l’avenir. Il y manque les bases nécessaires pour définir des exigences contrai-

gnantes pour la maturité gymnasiale. Le plan d’études cadre ne s’inscrit pas dans la conti-

nuité des nouveaux plans d’études régionaux de la scolarité obligatoire. Il doit être dévelop-

pé selon un nouveau format incluant des exigences comparables et une approche flexible 

des contenus. Il y aurait une opportunité d’intégrer des compétences disciplinaires de base 

requises pour les études et des exigences comparables dans les domaines où des outils 

internationaux reconnus existent, comme des niveaux de maîtrise linguistique. La marge 

de manœuvre didactique et méthodologique du corps enseignant doit être préservée 

(cf. point 5.1.1).  

 

Conclusion 

a. Le plan d’études cadre doit être remanié.  

b. Il s’agit de clarifier la question du format du plan d’études cadre. 

c. Le plan d’études cadre doit décrire avec suffisamment de précision les compétences 

constitutives de l’aptitude générale aux études supérieures et de la Gesellschaftsreife. 

d. Le plan d’études cadre doit définir des exigences comparables pour toutes les disciplines 

(cf. point 6.8). 

e. Le plan d’études cadre doit comporter des indications pour l’éducation à la citoyenneté 

et pour l’encouragement des compétences numériques (digital skills)  

(cf. point 6.2).  

f. Le plan d’études cadre doit formuler des indications sur les compétences transversales 

(cf. point 6.5).  

g. Il convient d’accorder une plus grande importance au plan d’études cadre. 

 

6.4 Propédeutique scientifique et propédeutique du savoir 
La propédeutique scientifique et la propédeutique du savoir sont étroitement liées aux objec-

tifs de formation comme à la structuration pondérée des branches. La propédeutique du 

savoir traite des questions relevant de la genèse, de l’utilisation et des limites de la connais-

sance (à noter que le terme n’a pour l’instant été que peu discuté dans la littérature spécia-

lisée). Il s’agirait de préciser dans quelles branches intervient la propédeutique du savoir. 

Elle pourrait être mise en évidence dans le domaine des disciplines fondamentales. Il serait 

également envisageable d’introduire une nouvelle branche (par ex. théorie de la société de 

la connaissance) (cf. point 5.3). 
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La propédeutique scientifique sert avant tout à développer l’aptitude générale aux études 

supérieures. Il n’est pas possible de l’approfondir dans toutes les matières. Si l’on met trop 

l’accent sur cette dimension, on anticipe sur le travail fourni par les universités. Il est donc 

suffisant d’appréhender la propédeutique scientifique par l’exemple. Cette approche peut se 

faire principalement dans les domaines d’approfondissement (option spécifique, travail de 

maturité), où les élèves ont la possibilité de développer leurs intérêts. La contribution assu-

rée par le travail de maturité n’est pas encore pleinement exploitée (cf. points 5.3, 5.4.3). 

 

Conclusion 

a. La propédeutique scientifique et la propédeutique du savoir doivent être promues dans 

la même mesure. 

b. La propédeutique du savoir peut être transmise dans les disciplines fondamentales. 

Il convient d’examiner la possibilité d’introduire un cours qui y soit dédié. 

c. La propédeutique scientifique doit surtout être enseignée dans les domaines d’appro-

fondissement.  

d. La réglementation de l’évaluation du travail de maturité doit être revue en vue d’exploiter 

son potentiel pour la promotion de la propédeutique scientifique. 

 

6.5 Apprentissage interdisciplinaire et compétences transversales 
L’apprentissage interdisciplinaire est encouragé sous différentes formes d’enseignement, 

essentiellement spécifiques aux établissements, et par le biais du travail de maturité. La 

mise en œuvre manque encore toutefois de cohérence. Les prescriptions (énoncées par ex. 

dans les plans d’études) ne sont pas assez contraignantes. Les approches pensées pour les 

branches composites (PAM, BIC, PPP) sont trop peu appliquées. La durée des cours consti-

tue un autre point faible. Des périodes d’enseignement plus longues, combinées avec des 

formes d’enseignement et d’apprentissage appropriées (par ex. apprentissage par problè-

mes) (cf. point 5.4.1), facilitent le travail sur des thématiques sociétales importantes (par ex. 

la mondialisation, la durabilité, l’éducation à la citoyenneté, la numérisation) (cf. point 4.1). 

 

L’apport des différentes branches aux compétences transversales est présenté dans la der-

nière génération de plans d’études (cf. point 5.1.2). Le développement des compétences 

transversales est favorisé par l’apprentissage autodirigé (SOLE) et par le travail de maturité 

(cf. points 5.4.2, 5.4.3). Cependant, le développement des compétences transversales est 

encore trop peu intégré dans l’enseignement ordinaire (cf. point 5.5).  
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Conclusion  

a. Des lignes directrices pour l’apprentissage interdisciplinaire et pour les compétences 

transversales doivent être formulées dans le plan d’études cadre (cf. aussi point 6.3). 

b. L’apprentissage interdisciplinaire et les compétences transversales doivent être  

stimulés plus fortement dans l’enseignement. 

 

6.6 Formation initiale et continue du corps enseignant 
Les enseignantes et enseignants du gymnase sont très bien formés dans leurs matières. 

Cette spécialisation poussée est à la fois une force et une faiblesse car, si les compétences 

disciplinaires constituent une condition essentielle pour pouvoir offrir un enseignement de 

qualité dans les disciplines, elles peuvent constituer une faiblesse lorsque les enseignants 

réfléchissent trop exclusivement sous l’angle de leur propre discipline, au détriment de l’en-

seignement interdisciplinaire et des compétences transversales. Les enseignantes et en-

seignants sont formés comme experts dans leur discipline. Il est important que la compré-

hension de la profession d’enseignant soit suffisamment développée dans le cadre de la 

formation didactique et que leur formation comporte des modules obligatoires sur l’appren-

tissage interdisciplinaire, la promotion des compétences transversales et le suivi du travail 

de maturité (cf. point 5.7).  

 

L’étendue et la profondeur de la matière traitée constituent une force de la culture de 

l’apprentissage et de l’évaluation dans la formation gymnasiale. La question se pose tou-

tefois de savoir si la didactique répond partout aux exigences, par exemple en ce qui concer-

ne l’activation cognitive, la compréhension approfondie ou encore le potentiel inhérent à la 

numérisation. Il est probable que le rôle des élèves et des enseignants puisse davantage 

se développer dans des formes d’enseignement et d’apprentissage élargies (sur des ques-

tions telles que la durabilité et l’éducation à la citoyenneté). Le projet portant sur l’évaluation 

commune représente une opportunité pour le développement de la culture de l’apprentis-

sage et de l’évaluation, tant au niveau des contenus que des formes d’enseignement et 

d’évaluation (cf. points 5.5, 5.12).  

 

Conclusion 

a. Dans le cadre de la formation initiale et continue, le niveau élevé de compétences 

disciplinaires des enseignantes et enseignants au gymnase doit être maintenu et  

leur identité professionnelle renforcée. 
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b. L’apprentissage interdisciplinaire, le développement des compétences transversales,  

le suivi du travail de maturité ainsi que les formes d’enseignement et d’apprentissage 

soutenues par la numérisation doivent être renforcés dans le cadre de la formation 

initiale et continue. 

 

6.7 Critères de réussite et examens de maturité 
Les critères de réussite actuellement appliqués permettent aux élèves talentueux d’obtenir 

la maturité même s’ils ont un sérieux déficit de performance dans certaines matières. Le sys-

tème de compensation peut cependant compromettre l’aptitude générale aux études supé-

rieures si les élèves ne possèdent pas les compétences disciplinaires de base nécessaires 

(cf. point 5.9). La relation directe entre certaines notes de maturité et la maîtrise des compé-

tences disciplinaires de base constitutives de l’aptitude générale requise pour les études 

n’a toutefois pas été démontrée empiriquement (cf. point 5.8.1). Dans ce contexte, il est 

recommandé de procéder à un réexamen des critères de réussite. 

 

La force des examens de maturité se situe dans leur diversité, tant au niveau de la forme 

que du contenu, et dans la grande expérience des enseignantes et enseignants. Le niveau 

d’exigences est généralement élevé, quoique de grandes différences s’observent. La 

recommandation no 2 de la CDIP portant sur l’évaluation commune offre la possibilité de 

développer les modalités d’examen de manière ciblée sous l’angle de la comparabilité 

(par ex. concertation pour définir les attentes, mise en place de groupes d’experts) 

(cf. points 5.8.2, 5.12).  

 

Conclusion 

a. Les critères de réussite devraient être réexaminés, en tenant compte d’un éventuel 

changement du nombre de branches.   

b. Il convient d’évaluer la mise en œuvre des recommandations no 1 (compétences 

disciplinaires de base) et no 2 (évaluation commune) de la CDIP du 17 mars 2016. 

 

6.8 Comparabilité des formations 
Par «comparabilité des certificats» selon les cantons / les gymnases s’entend l’atteinte 

des objectifs de formation pour une même filière suisse, et non pas un examen de maturité 

centralisé ou un pilotage gouvernance via les taux de maturités. La comparabilité est visée 

dans toutes les disciplines. Elle n’est que partiellement garantie, notamment en raison du 
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manque de concordance entre le plan d’études cadre et les directives-cadres pour les exa-

mens de maturité. Cette situation s’explique aussi par la formulation non contraignante du 

plan d’études cadre (cf. point 5.1.2). L’ajout de l’annexe sur les compétences de base en 

mathématiques et en langue première, constitutives de l’aptitude générale aux études supé-

rieures (cf. point 5.12) propose un nouveau format de plan d’études cadre. Par ailleurs, la 

question se pose de savoir pour quelles autres disciplines il conviendrait de formuler des 

compétences disciplinaires de base constitutives de l’aptitude générale aux études supé-

rieures (cf. points 5.2, 5.9, 6.2).  

 

Certaines options spécifiques semblent remplir des fonctions différentes selon le canton. 

Ces différences constituent un risque si elles compromettent l’acquisition de l’aptitude géné-

rale aux études supérieures. Le niveau de la maturité gymnasiale doit se référer au but qui 

consiste à garantir un accès sans aucune limitation aux hautes écoles universitaires 

(cf. points 5.8.3, 5.9). 

 

Conclusion 

a. Le plan d’études cadre doit garantir la comparabilité des certificats de maturité en 

définissant des exigences comparables pour toutes les branches (cf. aussi point 6.3). 

b. La maîtrise des compétences disciplinaires de base constitutives de l’aptitude générale 

aux études supérieures doit être garantie.  

 

6.9 Transitions entre les degrés d’enseignement et égalité des chances 
L’égalité des chances n’est pas garantie lors de la transition en provenance du degré 

secondaire I. Le potentiel des élèves issus de milieux socioéconomiques modestes n’est 

pas pleinement exploité. A l’inverse, on constate qu’un nombre important d’élèves issus 

de classes sociales favorisées fréquentent le gymnase sans avoir les compétences néces-

saires (cf. point 5.6.3). Les risques associés à une orientation inadéquate vers les différentes 

voies de formation sont des taux d’abandon plus élevés au gymnase et, plus tard, à l’univer-

sité (cf. point 5.10.3). Différentes causes expliquent ces lacunes au niveau de l’égalité des 

chances, notamment les différentes procédures d’admission appliquées au terme du degré 

secondaire I (cf. point 5.9.1).  

 

L’augmentation de la proportion de filles dans les filières gymnasiales est réjouissante. 

D’autre part, la voie académique semble être moins intéressante pour les garçons. Cette 

différence s’explique probablement en partie par l’offre de la formation gymnasiale. Il y a 

donc un risque que certains garçons s’abstiennent de fréquenter le gymnase alors qu’ils 
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en auraient les capacités, et qu’ainsi leur potentiel pour suivre une filière gymnasiale reste 

inexploité (cf. points 5.2.3, 5.2.4, 5.6.1).  

 

Le taux de réussite des études est un indicateur important de la qualité de la transition 

gymnase – université (cf. point 5.9.3). La collaboration entre le gymnase et les hautes 

écoles fonctionne bien, en particulier dans les cantons sièges d’une haute école. Les 

réseaux existants sont utiles. De tels exemples devraient être salués comme autant de 

bonnes pratiques. Les recommandations no 3 et 4 de la CDIP en 2016 ne semblent pas 

suffisamment perceptibles pour le moment (cf. point 5.12.1).  

 

Conclusion 

a. L’égalité des chances au moment de l’entrée au gymnase est une question de portée 

nationale. Les conditions d’admission devraient être vérifiées au niveau suisse.  

b. Les projets de coopération menés à bien dans les cantons entre le gymnase et 

l’université ou les HEP doivent être soutenus dans le cadre de la recommandation 

n° 3 de la CDIP.  

c. Il convient d’évaluer la mise en œuvre des recommandations n° 3 (transition  

gymnase – université) et n° 4 (orientation universitaire et de carrière) de la CDIP du 

17 mars 2016. 

d. Il serait judicieux de mener une étude sur l’évolution du ratio entre les sexes et sur 

ses causes. 

 

6.10 Structures et institutions 
Les filières qui sont suivies pendant quatre ans dans un gymnase livrent de meilleurs résul-

tats que celles qui se déroulent en partie dans un autre lieu que le gymnase. Une durée de 

formation plus longue réduit la probabilité que les élèves optent pour une année intermé-

diaire, tandis que le raccourcissement du temps de formation est souvent compensé par une 

année intermédiaire (cf. point 5.9.2). Il faudrait appliquer au gymnase l’harmonisation de la 

durée des niveaux d’enseignement demandée à l’art. 62, al. 4, Cst. (cf. point 3.3.1). L’assu-

rance de la qualité intervient à différents niveaux dans le système de la maturité gymnasiale. 

Du point de vue du fédéralisme, cela peut être interprété comme une force. Les processus 

au niveau national ne sont pas suffisamment clarifiés. La vérification du maintien des condi-

tions de reconnaissances par les filières déjà reconnues est certes prévue par la CSM, mais 

elle n’a pas encore été mise en œuvre pour l’instant. La clarification de la mise en œuvre de 

l’assurance qualité au niveau national ainsi que la collaboration des institutions offrent des 

opportunités pour le développement de la maturité gymnasiale (cf. chapitre 2, point 5.11.6).  
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Les cantons ont une capacité d’innovation, qui s’exprime dans les projets cantonaux. 

L’importante marge de manœuvre dont disposent les cantons et les gymnases dans le cadre 

de la réglementation définie par le RRM et le plan d’études cadre constitue un facteur de 

qualité essentiel. En tant qu’«organisation apprenante», les gymnases ont une responsabilité 

à assumer au niveau du développement de leur organisation et de leur enseignement 

(par ex. pour les compétences transversales) (cf. points 5.11.2, 5.12.2).  

 

Conclusion 

a. La réglementation dérogatoire relative à la formation gymnasiale en trois ans (art. 6,  

al. 2, RRM) doit être adaptée conformément à l’art. 62, al. 4, Cst.  

b. Il est nécessaire de clarifier, au niveau national, les responsabilités dans le domaine 

de l’assurance et du développement de la qualité (cf. art. 21 à 23 RRM).   

c. Le potentiel d’innovation des cantons doit être soutenu dans toute la Suisse.  

 

  



81 
 

7 Développements nécessaires à l’évolution de la  
maturité gymnasiale 

 

Ce chapitre présente à l’intention des mandants les besoins d’évolution identifiés par le 

groupe de pilotage, les différents champs d’action et les perspectives de développement 

qui s’y rapportent. Il indique également quels sont les besoins en termes d’études et d’éva-

luations à réaliser. Il s’ouvre sur une description du contexte politique dans lequel s’inscrivent 

les conclusions présentées, en explicitant les positions des différents acteurs sur la maturité 

gymnasiale. 

 

7.1 Positions politiques actuelles sur la maturité gymnasiale 
Les différentes instances et associations directement impliquées sont des voix importantes 

dans le débat mené au niveau de la politique de la formation. Les enseignantes et ensei-

gnants des gymnases sont représentés par la Société suisse des professeurs de l’enseigne-

ment secondaire (SSPES). Les directions d’école s’organisent au sein de la Conférence des 

directrices et directeurs de gymnases suisses (CDGS). La Commission suisse de maturité 

(CSM) est de son côté chargée de la reconnaissance des certificats cantonaux de maturité 

gymnasiale et de l’organisation des examens suisses de maturité. La Conférence des rec-

teurs des hautes écoles suisses (swissuniversities) représente les universités, les hautes 

écoles spécialisées et les hautes écoles pédagogiques (cf. Eberle & Brüggenbrock, pp. 55-

57). La Conférence suisse des services de l’enseignement secondaire II formation générale 

(CESFG) est une conférence spécialisée de la CDIP (cf. point 3.2). 

 

Des prises de position sur la maturité gymnasiale ont été adoptées récemment par la 

SSPES, la CDGS et la CSM. La SSPES a publié l’avis suivant le 26 septembre 2018: 

«La SSPES estime que le temps est venu d’analyser la pertinence du plan d’études cadre 

et, le cas échéant, d’envisager une adaptation (SSPES, 2018). Elle a formulé les huit reven-

dications suivantes: (1) coordonner les modifications du plan d’études cadre avec une éven-

tuelle révision du RRM, (2) intégrer pleinement les associations aux travaux dès le début, 

(3) conserver une formulation ouverte dans le plan d’études cadre, (4) prendre en compte 

les différences existant entre les disciplines et les régions linguistiques quant au besoin de 

révision, (5) prendre en compte la réduction du temps d’enseignement ainsi que (6) les nou-

veaux plans d’études de la scolarité obligatoire, (7) définir, à l’avenir aussi, des objectifs 

d’apprentissage, des compétences et des contenus d’enseignement contraignants afin 

d’assurer l’accès sans examen aux hautes écoles universitaires, (8) enfin, intégrer les 

annexes dans la version révisée du plan d’études cadre (cf. SSPES, 2018). 
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Lors de son assemblée générale le 7 mai 2018, le comité de la CDGS a estimé qu’il était 

nécessaire de procéder à une réforme globale du RRM en se référant à la finalité de la for-

mation gymnasiale telle que formulée à l’art. 5 RRM. A cet effet, il a estimé que le processus 

devait être réalisé conjointement par la SSPES, la CDGS, la CESFG, la CSM et swissuni-

versities. Le comité de la CDGS considère que le grand enjeu de ce processus de réflexion 

consiste à associer de manière appropriée les cantons, les écoles et les enseignants. La 

CDGS a publié sept questions sur son site web, portant sur la finalité de la formation gymna-

siale, les conditions préalables à la maturité requise pour entreprendre des études supérieu-

res, l’importance de la maturité sociétale, le degré de contrainte (dans l’enseignement des 

fondamentaux) et de liberté (dans le développement de l’esprit critique et de la capacité de 

jugement), les objectifs généraux connaissances, savoir-faire et attitudes de même que sur 

la culture de l’évaluation (cf. CDGS, 2018). 

 

Le 12 janvier 2018, dans le cadre de ses réflexions sur la fonction de l’informatique comme 

nouvelle discipline, un groupe de travail de la CSM a par ailleurs formulé quelques sugges-

tions d’adaptation du RRM et des dispositions en vigueur jusqu’ici. Le groupe de travail 

constate que l’art. 5 RRM/ORM garde toute sa validité. Les propositions d’actualisation 

concernent la durée de formation menant à la maturité, la liste des disciplines, les limites de 

charge du système et des élèves ainsi que le travail de maturité dans une perspective de 

propédeutique scientifique (cf. CSM, 2018). 

 

Du point de vue de ces principaux acteurs, la maturité gymnasiale se porte fondamentale-

ment bien. Ils s’accordent toutefois sur la nécessité de procéder à un examen de la maturité 

gymnasiale dans un contexte en évolution. Les textes de référence devraient être adaptés, 

chacun selon des priorités différentes, et le processus de réforme devrait impliquer toutes les 

parties concernées.  

 

7.2 Domaines d’action 
Les objectifs formulés dans le mandat commun de la CDIP et du DEFR consistent à mettre 

en exergue les «potentialités d’évolution» et à suggérer des «pistes de travail concrètes pour 

la deuxième phase du projet» (CDIP & DEFR, 2018, p. 2). Se basant sur les considérations 

exposées jusqu’ici, le groupe de pilotage soumet à l’appréciation des mandants, pour la 

deuxième phase du projet, cinq champs d’action qui sont brièvement présentés dans les 

sous-chapitres suivants. Pour définir ces domaines, le groupe de pilotage a procédé en 
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plusieurs étapes: la première a consisté à réunir et regrouper des domaines d’action envi-

sageables. Le groupe a ensuite examiné les besoins d’évolution et identifié les différents 

volets des champs d’action.  

 

Les deux premiers domaines concernent les textes de référence, c’est-à-dire le règlement / 

l’ordonnance sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale (RRM/ORM) et 

le plan d’études cadre. Le troisième domaine d’action cible le RRM/ORM et la convention 

administrative passée en 1995 entre la Confédération et la CDIP (cf. points 2, 5.11.6). Le 

quatrième champ d’action concerne les cantons et leurs gymnases, le cinquième, différents 

niveaux, l’accent étant surtout mis ici sur le niveau national. Seules les recommandations de 

la CDIP de 2016 ayant un rapport spécifique avec les domaines d’action y sont mentionnées. 

La recommandation no 3 (transition gymnase-université) n’est pas mentionnée explicitement, 

par exemple. 

 

L’ordre d’énumération des domaines d’action ne correspond pas à leur importance ou à leur 

degré d’urgence, mais à leur classification au niveau national. Le champ d’action le plus 

important se rapporte au développement du plan d’études cadre. En principe, tous les 

champs d’action peuvent être traités en parallèle. La planification finale du projet sera arrê-

tée en fonction de la deuxième phase du projet. De plus, certaines des mesures préconisées 

concernent des projets actuellement en cours de réalisation, qui devront être pris en compte 

dans la planification du projet.  

 

1. Domaine d’action: règlement/ordonnance sur la reconnaissance des certificats 
de maturité gymnasiale 

1.1. Vérifier le panel des branches de manière ciblée art. 9 RRM/ORM 

1.2. Vérifier la pondération des domaines d’études  art. 11 RRM/ORM 

1.3. Examiner des structures différentes (par ex. articulation phase 

fondamentale – phase d’approfondissement) 

art. 9 RRM/ORM        
ou nouvel article  

1.4. Renforcer la propédeutique du savoir et la propédeutique 

scientifique 

art. 10 RRM/ORM; 
év. nouvel article; 
év. art. 9 RRM/ORM; 
art. 15 RRM/ORM 

1.5. Renforcer les compétences transversales et l’apprentissage 

interdisciplinaire  

art. 11bis RRM/ORM, 
év. nouvel article 

1.6. Vérifier les critères de réussite (en tenant compte d’autres 

éventuels changements) 

art. 16 RRM/ORM 

1.7. Harmoniser la durée minimale de la filière gymnasiale art. 6 RRM/ORM 
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Explications 

Le premier domaine d’action porte sur les objectifs de formation, la structure des branches et 

celle de la filière gymnasiale. L’art. 5 RRM continue d’être une bonne base pour le dévelop-

pement de la maturité gymnasiale. Les deux objectifs de formation que sont l’aptitude géné-

rale aux études supérieures et la Gesellschaftsreife4 forment les points de référence pour le 

développement du canon des branches et de la structure de la filière gymnasiale. La struc-

ture des branches et celle de la filière gymnasiale sont étroitement liées, tout comme elles le 

sont aussi avec les objectifs de formation. Certaines mesures peuvent toutefois également 

être traitées séparément. 

 

La mesure 1.1 a pour but d’alléger de manière ciblée le panel des disciplines (cf. point 6.2). 

La combinaison de disciplines fondamentales et d’options a fait ses preuves. La mesure 1.2 

équivaut à examiner la pondération des domaines d’études (par ex. part accordée aux 

options, part attribuée aux langues) (cf. point 6.2). Le fait d’examiner en même temps des 

structures différentes (mesure 1.3), par exemple une articulation de la filière gymnasiale en 

une phase fondamentale et une phase d’approfondissement, doit s’inscrire dans la perspec-

tive de renforcer et d’affiner les deux objectifs de formation de même que la propédeutique 

du savoir et la propédeutique scientifique (cf. points 6.1, 6.2, 6.4). La mesure 1.4 dépend des 

mesures 1.1 à 1.3, mais peut aussi être mise en œuvre avec d’autres mesures (par ex. avec 

une branche portant sur la propédeutique du savoir ou un examen des dispositions régissant 

le travail de maturité). La mesure 1.5 se réfère en particulier à l’art. 11bis RRM, qui traite de 

l’interdisciplinarité, mais implique aussi des incidences qui vont au-delà et concernent par 

exemple le travail de maturité (cf. point 6.5). La mesure 1.6 traite du rapport entre l’aptitude 

générale aux études supérieures et les critères de réussite (cf. point 6.7). La mesure 1.7 se 

réfère à la réglementation dérogatoire relative à la durée minimale de la formation gymna-

siale, en regard de l’art. 62, al. 4, Cst. (cf. point 6.10).  

 
2. Domaine d’action: plan d’études cadre 

2.1. Vérifier le format du plan d’études cadre 

2.2. Définir des exigences comparables 

2.3. Renforcer les objectifs et les contenus disciplinaires 

2.4. Renforcer les compétences transversales et l’apprentissage interdisciplinaire  

2.5. Renforcer l’éducation au développement durable, l’éducation à la citoyenneté, 

la maîtrise de la numérisation ainsi que les échanges et la mobilité  

                                                           
4 Étant donné la difficulté à traduire Gesellschaftsreife en français et en italien, le rapport utilise le concept alle-
mand de Gesellschaftsreife, qui doit être compris à chaque occurrence comme «la capacité à assumer des res-
ponsabilités au sein de la société actuelle». 
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2.6. Mettre en œuvre les compétences de base en langue première et en mathématiques 

2.7. Identifier d’autres compétences disciplinaires de base (dans les disciplines fonda-

mentales et les disciplines obligatoires) pouvant être constitutives de l’aptitude 

générale aux études supérieures 

 

Explications 

Le plan d’études cadre doit être révisé parce qu’il ne répond plus aux exigences 

(cf. point 5.1.2). Son format doit être aménagé de manière à ce que les objectifs qu’il 

préconise puissent être atteints (mesure 2.1; cf. point 6.3). Le plan d’études cadre doit fixer 

des exigences comparables pour toutes les branches, en tenant compte des cadres de réfé-

rence existants (par exemple les niveaux de langues) (cf. point 6.8). Les objectifs et conte-

nus disciplinaires doivent être renforcés de sorte que l’identité des branches et leur contribu-

tion aux objectifs de formation soient plus clairement visibles (mesure 2.3; cf. point 5.1.2). 

Il convient aussi d’accorder une plus grande place dans le plan d’études cadre à l’apprentis-

sage interdisciplinaire (cf. art. 11bis RRM) et aux compétences transversales, qui jouent un 

rôle important pour les deux objectifs de formation essentiels (cf. point 6.5). Les domaines du 

développement durable, de l’éducation à la citoyenneté, de la maîtrise de la numérisation 

ainsi que des échanges et de la mobilité, qui revêtent une importance considérable en 

regard des défis de société actuels, doivent être renforcés (cf. points 4.1, 6.2). Les mesures 

2.6 et 2.7 visent à définir ce qui fait l’essence même de l’aptitude générale aux études 

supérieures (cf. point 6.2). 

 

3. Domaine d’action: mise en œuvre de l’assurance de la qualité 
3.1. Clarifier la mise en œuvre de l’assurance de la qualité à l’échelle suisse 

3.2. Développer l’assurance de la qualité à tous les niveaux 

3.3. Clarifier les responsabilités et les compétences dans le domaine de l’assurance 

de la qualité  

 

Explications 

L’assurance et le développement de la qualité interviennent à différents niveaux (par ex. 

corps enseignant, gymnases, cantons, Commission suisse de maturité). Au niveau national, 

les tâches et les responsabilités sont régies par les art. 21 à 23 RRM/ORM et par la conven-

tion administrative de 1995, qui porte sur la Commission suisse de maturité (cf. point 5.11.6). 

Les modalités de leur mise en œuvre ainsi que la collaboration entre les différentes instan-

ces impliquées aux différents niveaux de responsabilité (cf. point 6.10) doivent être clarifiées. 

L’assurance de la qualité doit par ailleurs être développée à tous les niveaux (cf. points 5.8, 

5.11.6, 5.12.2, 6.7).   
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4. Domaine d’action: culture de l’apprentissage et de l’évaluation 
4.1. Développer la formation initiale et continue du corps enseignant 

4.2. Renforcer les compétences transversales et l’apprentissage interdisciplinaire dans 

l’enseignement 

4.3. Développer la culture de l’évaluation commune (poursuivre la mise en œuvre de la 

recommandation no 2 de la CDIP)  

4.4. Faire un usage judicieux des possibilités offertes par la numérisation  

 

Explications 

Le niveau élevé de compétences disciplinaires des enseignantes et enseignants du gym-

nase est considéré comme une qualité incontestée de la maturité gymnasiale. La formation 

initiale et continue des enseignants doit prendre en compte la question de la compréhension 

de la profession (identité professionnelle), la promotion des compétences transversales 

(par ex. pour le suivi et l’évaluation des travaux de maturité), l’apprentissage interdisciplinaire 

de même que des nouvelles exigences liées à l’évaluation commune (cf. point 6.5). Les 

compétences transversales doivent être exercées dans le cadre de l’enseignement et 

l’apprentissage interdisciplinaire doit être soutenu par les directions d’école; le potentiel 

de la numérisation doit être mis à profit de manière judicieuse et centrée sur la pratique 

(cf. points 4.1, 5.5, 6.6). La mise en œuvre de la recommandation no 2 de la CDIP relative 

à l’évaluation commune contribue de manière significative au développement de la culture 

de l’apprentissage et de l’évaluation dans les gymnases (cf. points 5.5, 5.12.2, 6.6). 

 
5. Domaine d’action: égalité des chances 

5.1. Mieux tirer profit du potentiel de formation existant  

5.2. Améliorer l’égalité des chances, notamment lors de la transition du secondaire I au 

gymnase 

5.3. Thématiser la question des inégalités fondées sur l’origine et sur le genre 

 

Explications 

La mesure 1 se rapporte au potentiel de formation inexploité et entend améliorer de manière 

générale et à différents niveaux l’égalité des chances. Différents projets cantonaux visent 

par exemple à accroître l’égalité des chances au cours de la formation gymnasiale (cf. point 

5.12.2). La mesure 5.2 se rapporte aux chances d’accéder au gymnase, qui varient selon les 

cantons. Les procédures d’admission au gymnase appliquées à la fin du degré secondaire I 

constituent l’un des facteurs d’influence déterminants à cet égard (cf. points 5.6.3, 5.10.1, 

point 6.9). La mesure 3 porte sur l’évolution du ratio entre les sexes et sur ses causes. 



87 
 

Concrètement, il s’agit d’abord d’une question de monitorage, et ensuite seulement de la 

question de l’offre de formation (cf. points 5.6.1, 7.3). 

 

7.3 Suggestions d’études et d’évaluations à réaliser 
L’un des objectifs du mandat de la CDIP et du DEFR demande de «rassembler les informa-

tions nécessaires en vue d’une éventuelle troisième évaluation de la maturité gymnasiale – 

EVAMAR III» (CDIP & DEFR, 2018, p. 2). Sur la base du présent état des lieux, le groupe de 

pilotage suggère que des recherches et des évaluations complémentaires soient réalisées 

dans les domaines mentionnés ci-dessous. La période de réalisation des différentes études 

voire d’une éventuelle troisième évaluation de la maturité gymnasiale (EVAMAR III) doit être 

fixée en fonction des projets en cours de réalisation ou de ceux prévus dans le cadre de la 

planification qui sera établie pour la deuxième phase du projet.  

 

Études et évaluations complémentaires 

1. Définition d’autres compétences disciplinaires de base constitutives de l’aptitude 

générale aux études supérieures 

2. Fondements scientifiques de l’objectif de formation Gesellschaftsreife 

3. Facteurs influant sur la motivation des élèves 

4. Évolution du ratio entre les sexes et ses causes 

5. Évaluation du rôle du travail de maturité pour la propédeutique scientifique  

6. Évaluation de la mise en œuvre des recommandations de la CDIP du 17 mars 2016 

7. Évaluation de la mise en œuvre de la révision partielle du RRM/ORM du 1er août 2018: 

introduction de l’informatique en tant que discipline obligatoire 

8. Atteinte des compétences liées à l’objectif de formation Gesellschaftsreife 

 

Explications 

Les deux premiers points portent sur une mise en œuvre ciblée des objectifs de formation de 

la filière gymnasiale. Il s’agit d’une part de définir d’autres compétences disciplinaires de 

base constitutives de l’aptitude générale aux études supérieures, par exemple en anglais et 

en informatique (cf. points 6.1, 6.9) et, de l’autre, de préciser l’objectif de formation relatif à la 

Gesellschaftsreife en lien avec le panel des disciplines (cf. point 6.1). La troisième mesure 

propose des études sur la motivation (cf. point 6.2), et la quatrième concerne le monitorage 

du ratio entre les sexes au gymnase (cf. points 6.2, 6.9), qui peut livrer des indications pré-

cieuses pour le développement du panel des branches et de la pondération des domaines 

d’études de même que pour la culture de l’apprentissage et de l’évaluation. Le point 5 doit 
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permettre d’encore mieux exploiter le potentiel inhérent au travail de maturité pour la propé-

deutique scientifique. Le point 6 demande que l’on évalue, à un moment opportun, la 

manière dont sont actuellement mises en œuvre les recommandations 1 à 4 de 2016 de la 

CDIP: le point 7 propose une évaluation de l’impact de l’informatique en tant que discipline 

obligatoire. Enfin, il serait judicieux de procéder, à un stade ultérieur, à une évaluation de 

l’atteinte de l’objectif de formation relatif à la Gesellschaftsreife. Cette évaluation pourrait 

s’inscrire dans le dispositif de test utilisé pour EVAMAR II (mesure des compétences). 

 

7.4 Conclusion 
L’analyse présentée ici confirme dans l’ensemble une image positive de la maturité gymna-

siale. Les besoins de développement identifiés ne nécessitent pas une révolution, mais 

plutôt une adaptation des bases existantes pour les rendre conformes aux exigences futures. 

En ce qui concerne les textes de référence, cela signifie que le règlement / l’ordonnance sur 

la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale satisfait aux exigences futures dans 

de nombreux domaines et en particulier dans son architecture. Il n’est pas nécessaire de 

réviser sa conception. Il est à la fois nécessaire et suffisant d’adapter certains de ses articles 

et de compléter certaines dispositions.  

 

En ce qui concerne le plan d’études cadre, force est de constater qu’il ne répond plus aux 

exigences, ni actuelles ni futures, et qu’il doit donc évoluer. Il nécessite un nouveau format, 

et une formulation d’objectifs et de contenus qui se réfèrent aux deux objectifs de formation 

et qui garantissent des exigences comparables. L’assurance de la qualité intervient à plus-

ieurs niveaux et implique divers acteurs. La mise en œuvre des réglementations existantes 

doit être clarifiée au niveau national. A l’heure actuelle, la culture de l’apprentissage et de 

l’évaluation relève essentiellement de la compétence des cantons et des différents établis-

sements. Il est nécessaire de continuer à développer la culture de l’apprentissage et de 

l’évaluation au sein des écoles, des cantons et de la CDIP selon une approche à la fois 

pragmatique et innovante. L’amélioration de l’égalité des chances est un objectif indiscutable 

pour mieux tirer profit du potentiel existant; c’est une question d’importance nationale à la-

quelle il convient d’accorder toute l’attention nécessaire.  

 

Le groupe de pilotage soumet à la réflexion des mandants cinq champs d’action, ainsi que 

différentes mesures qui en découlent. Il entend ainsi leur fournir une base utile pour les 

travaux à conduire dans le cadre de la deuxième phase du projet, convaincu que ces 
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champs d’action pourront contribuer au développement de la qualité de la maturité gymna-

siale et à la garantie à long terme de l’accès sans examen aux hautes écoles universitaires 

pour les titulaires d’une maturité gymnasiale.  
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Aperçu des domaines d’action identifiés pour la maturité gymnasiale 

1. Domaine d’action: règlement /ordonnance sur la reconnaissance des certificats de 
maturité gymnasiale  

1.1. Vérifier le panel des branches de manière ciblée art. 9 RRM/ORM 

1.2. Vérifier la pondération des domaines d’études art. 11 RRM/ORM 

1.3. Examiner des structures différentes (par ex. articulation phase 

fondamentale – phase d’approfondissement) 

art. 9 RRM/ORM  
ou nouvel article 

1.4. Renforcer la propédeutique du savoir et la propédeutique scientifique art. 10 RRM/ORM; 
év. nouvel article; 
év. art. 9 RRM/ORM; 
art. 15 RRM/ORM 
 

1.5. Renforcer les compétences transversales et l’apprentissage 

interdisciplinaire 

art. 11bis RRM/ORM, 
év. nouvel article 

1.6. Vérifier les critères de réussite (en tenant compte d’autres éventuels 

changements) 

art. 16 RRM/ORM 

1.7. Harmoniser la durée minimale de la filière gymnasiale art. 6 RRM/ORM 

 

2. Domaine d’action: plan d’études cadre 
2.1. Vérifier le format du plan d’études cadre 

2.2. Définir des exigences comparables 

2.3. Renforcer les objectifs et les contenus disciplinaires 

2.4. Renforcer les compétences transversales et l’apprentissage interdisciplinaire 

2.5. Renforcer l’éducation au développement durable, l’éducation à la citoyenneté, les enjeux de la 

numérisation ainsi que les échanges et la mobilité 

2.6. Mettre en œuvre les compétences de base en langue première et en mathématiques 

2.7. Identifier d’autres compétences disciplinaires de base (dans les disciplines fondamentales et les 

disciplines obligatoires) pouvant être constitutives de l’aptitude générale aux études supérieures 
 

 

3. Domaine d’action: mise en œuvre de l’assurance de la qualité 
3.1. Clarifier la mise en œuvre de l’assurance de la qualité à l’échelle suisse 

3.2. Développer l’assurance de la qualité à tous les niveaux 

3.3. Clarifier les responsabilités et les compétences dans le domaine de l’assurance de la qualité 
 

 

4. Domaine d’action: culture de l’apprentissage et de l’évaluation 
4.1. Développer la formation initiale et continue du corps enseignant 

4.2. Renforcer les compétences transversales et l’apprentissage interdisciplinaire dans l’ensei-

gnement 

4.3. Développer la culture de l’évaluation commune (poursuivre la mise en œuvre de la recomman-

dation n° 2 de la CDIP) 

4.4. Faire un usage judicieux des possibilités offertes par la numérisation 
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5. Domaine d’action: égalité des chances 
5.1. Mieux tirer profit du potentiel de formation existant 

5.2. Améliorer l’égalité des chances, notamment lors de la transition du secondaire I au gymnase 

5.3. Thématiser la question des inégalités fondées sur l’origine et sur le genre 
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